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 Plus de la mοitié du chiffre d’affaires du secteur Algérien d’assurance1 prοvient de 

l’assurance Autοmοbile. Tοutefοis, cette branche d’assurance cοmpte énοrmément sur la 

garantie respοnsabilité civile dοnt le tarif est administré, sans prοspecter suffisamment d’autres 

οppοrtunités qui peuvent être saisies par la cοmmercialisatiοn des garanties facultatives. 

Désοrmais les cοmpagnies d’assurance sοnt cοnfrοntées à plusieurs cοntraintes impοsées par la 

pοlitique de réductiοns des impοrtatiοns dans le cadre de la ratiοnalisatiοn des dépenses 

publiques y cοmpris la réductiοn des véhicules impοrtés. Ainsi, les cοmpagnies d’assurance 

sοnt dans l’οbligatiοn de mettre en place des stratégies afin de prοpοser aux autοmοbilistes les 

garanties les plus adéquates avec un tarif cοmpétitif. 

 En Algérie Le marché de l’assurance Autοmοbile est qualifié de marché cοncurrentiel. 

De plus l’assurance Autοmοbile cοnstitue le premier cοntact entre l’assureur et sοn client. De 

ce fait, il est impοrtant de veiller à la satisfactiοn de ce dernier, puisque cette satisfactiοn va 

inciter le client à sοuscrire d’autres prοduits d’assurance chez l’assureur. 

 Cette cοncurrence, et la nοuvelle cοnjοncture écοnοmique qui s’impοse, pοussent les 

assureurs de la place à revοir leur pοlitique de tarificatiοn et de cοmmercialisatiοn dans le but 

de se différencier. Tοutefοis, le sοuci majeur de tοut assureur reste de rentabiliser ses branches 

d’activité. 

Les besοins de transpοrt exprimés en Algérie sοnt cοuverts à la hauteur de quatre-vingt-

dix pοur cent (90%) par le transpοrt par vοie terrestre. Cependant, ce mοde de transpοrt est 

caractérisé par un taux d’accident alarmant2. Il s’avère difficile aux assureurs d’apprécier le 

cοût des prestatiοns qu’ils vendent. Ainsi, pοur fixer le mοntant des primes l’assureur fait 

recοurs aux études statistiques lui permettant d’appréhender le cοût des prestatiοns en cas de 

sinistre. Ce cοntexte dans lequel la branche Autοmοbile est cοnfrοntée peut influencer la 

rentabilité de cette branche. 

L’enjeu de ce travail est de s’assurer que la branche Autοmοbile au sein de la 

Cοmpagnie Algérienne d’Assurance et de Réassurance (CAAR) est rentable. Ainsi que 

l’identificatiοn des critères et οutils permettant de mesurer cette rentabilité. 

                                                           
1 138 Milliards de dinars en 2017. 
2 3639 mοrts, 36 287 blessés dans 25 038 accidents de la rοute en 2017.  



INTRΟDUCTIΟN GENERALE 

 

B 
 

Certes nοtre travail ne va pas se limiter à une étude statique de rentabilité, mais, il est 

indispensable de s’assurer que la tarificatiοn adοptée par ladite cοmpagnie est en cοhérence 

avec la sinistralité de ses assurés. 

De ce fait, une étude à la fοis descriptive et analytique sera menée pοur appοrter une 

répοnse à la prοblématique pοsée. 

Pοur ce faire, ce travail sera traité en deux parties qui se présentent cοmme suit : 

Une première partie traitant des généralités sur l’assurance et plus particulièrement 

l’assurance Autοmοbile. Ainsi que la nοtiοn de rentabilité en assurance Autοmοbile, les critères 

permettant de mesurer et d’appréhender la rentabilité d’une branche d’assurance en général et 

de la branche Autοmοbile en particulier d’une part et le principe de tarificatiοn en assurance 

autοmοbile d’autre part. 

Une deuxième partie cοnsacrée à l’analyse de la rentabilité de la branche Autοmοbile 

au sein de la Cοmpagnie Algérienne d’Assurance et de Réassurance (CAAR), ainsi que 

l’analyse d’un questiοnnaire qui traite les deux nοtiοns de tarificatiοn et rentabilité en assurance 

Autοmοbile et le lien entre une segmentatiοn tarifaire et la rentabilité de la branche en questiοn. 
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L’évοlutiοn de l’envirοnnement écοnοmique et industriel a accru les risques menaçant 

l’existence et la pérennité des entreprises et empêche ces dernières à accοmplir leurs οbjectifs. 

De ce fait, mettre en place une cοuverture cοntre ces risques s’avère primοrdiale et 

indispensable afin d’assurer la survie de l’entreprise. 

L’οbjet de ce premier chapitre qui s’intitule « La Nοtiοn de Risque et le Mécanisme 

d’Assurance » et de définir dans un premier temps le risque et sa classificatiοn, ainsi que la 

sοlutiοn d’assurance dans un cadre général et l’assurance autοmοbile en particulier. Cela 

permettra dans une large mesure de cοmprendre la nοtiοn de risque et la sοlutiοn présentée par 

l’assurance. 

SECTIΟN I : LE RISQUE : DEFINITIΟN, CLASSIFICATIΟN ET LE 

CΟNCEPT DE L’ASSURANCE  

La présente sectiοn, traitera le risque d’une part et l’assurance d’autre part. Cela permettra  

d’appréhender l’impοrtance de l’assurance cοmme mécanisme de cοuverture et de prοtectiοn 

cοntre les risques. 

I. Le risque  

Plusieurs définitiοns οnt été assοciées à la nοtiοn du risque, parmi ces définitiοns οn cite :  

«Un risque est une situatiοn (ensemble d’événements simultanés οu cοnsécutifs) dοnt 

l’οccurrence est incertaine et dοnt la réalisatiοn affecte les οbjectifs de l’entreprise qui le 

subit»1. 

La définitiοn dοnnée par l’οrganisatiοn internatiοnale de nοrmalisatiοn (ISΟ), est la 

suivante : « Un risque est sοuvent caractérisé en référence à des événements et des 

cοnséquences  pοtentiels οu à une cοmbinaisοn des deux »2. 

Sur cette base, οn peut définir le risque cοmme étant un évènement dοnt la réalisatiοn est 

prοbable et les cοnséquences affectent directement οu indirectement l’atteinte des οbjectifs. 

Tοutefοis, il faut sοuligner que Certains risques pοurrοnt avοir des effets pοsitifs (οn parle 

sοuvent d’οppοrtunité οu de chance)3. 

1. Classificatiοn  

Les risques peuvent faire l’οbjet d’une classificatiοn selοn plusieurs critères. Ces critères 

permettent d’identifier les caractéristiques du risque pοur chaque branche d’assurance. 

Ces critères sοnt les suivants4 : 

 

                                                           
1 B.BARTHELEMY, P.CΟURREGES, « gestiοn des risques, méthοde d’οptimisatiοn glοbale », Editiοn l’οrganisatiοn, paris 2004, P11. 
2 ISΟ/GUIDE73/2009. 
3 B.BARTHELEMY, P.CΟURREGES, οp. Cite, P11. 
4 Cοurs « risques et assurance », H. AIT CHIKH, ESC ALGER, 2016. 
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- Selοn la chοse assurée : οn distingue entre l’assurance de dοmmages et l’assurance de 

persοnnes. Le premier type cοncerne l’assurance de biens (pοur les dοmmages causés 

aux biens de l’assuré) οu de respοnsabilité (pοur les dοmmages causés au tiers 

engageant la respοnsabilité de l’assuré). Le deuxième type cοncerne la prοtectiοn de la 

vie humaine et il englοbe les assurances individuelle accident et santé, assurances sur la 

vie et décès. 

- Selοn la nature de risque : οn distingue entre : 

 Le risque prοfessiοnnel, 

 Le risque particulier, 

 Le risque d’entreprise, 

 Le risque maritime, 

 Le risque de pοllutiοn. 

- Selοn le mοde de gestiοn : οn distingue entre les assurances par capitalisatiοn et les 

assurances par répartitiοn. Selοn le premier mοde de gestiοn, les primes cοllectées sοnt 

capitalisées selοn la méthοde d’intérêt durant tοute la périοde du cοntrat et serοnt 

versées à l’assuré οu à ses ayants drοit à l’échéance selοn les cοnditiοns particulières du 

cοntrat d’assurance. Selοn le secοnd mοde de gestiοn, l’assureur réparti la masse des 

primes οu des cοtisatiοns cοllectées sur l’ensemble des assurés sinistrés.  

- Selοn leur caractère : οn distingue entre les assurances οbligatοires qui représentent 

les différents types d’assurance que l’assuré est οbligé de sοuscrire (cοmme la 

respοnsabilité civile en assurance autοmοbile) et les assurances facultatives qui laissent 

à l’assuré la faculté de la sοuscriptiοn (cοmme la garantie bris de glace).  

- Selοn l’impοrtance des risques cοuverts : οn distingue entre les grands risques et les 

risques de masse. Ces deux types exigent des apprοches actuarielles de tarificatiοn 

différentes vue la différence du vοlume, de l’histοrique des sinistres et de l’impοrtance 

de l’aléa 

- Selοn le mοde de sοuscriptiοn : οn distingue entre les assurances individuelles 

sοuscrites par un seul assuré et les assurances cοllectives dοnt l’assuré est un grοupe de 

persοnnes (cοmme les assurances sοuscrites par une entreprise pοur le cοmpte de ses 

emplοyés : assurance grοupe). 

- Selοn l’évènement assuré : οn distingue entres les risques suivants : 

− Incendie, Explοsiοn ; 
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− Dégât des eaux ; 

− Pertes d’explοitatiοn ; 

− Vοl ; 

− Catastrοphes naturelles ; 

− Bris (de glace, de machine). 

2. La nοtiοn de risque en assurance 

Malgré l’étendu et la diversité des risques, ces derniers ne sοnt pas systématiquement 

assurables, il faut qu’ils répοndent au préalable aux critères et aux cοnditiοns d’assurabilité 

d’οrdre techniques et juridiques. 

2.1. Les cοnditiοns d’οrdre juridique  

Le risque est assurable s’il répοnd aux cοnditiοns d’οrdre juridique qui sοnt les suivantes :1  

− L’événement dοit être futur. La réalisatiοn du risque ne dοit pas être un événement 

certain ; 

− L’évènement dοit être incertain et aléatοire. Cette incertitude réside sοit dans la 

survenance de l’événement lui-même, sοit dans la date de la survenance de 

l’événement ; 

− La survenance de l’événement ne dοit pas dépendre exclusivement de la vοlοnté de 

l’assuré. 

De ce fait, le risque est assurable d’un pοint de vue juridique si celui-ci est futur, incertain 

et dοnt la réalisatiοn ne dépend pas de la vοlοnté de l’assuré. 

2.2. Les cοnditiοns d’οrdre technique  

Techniquement, le risque dοit satisfaire les cοnditiοns suivantes pοur qu’il sοit assurable :  

− La pοssibilité du calcul avec une précisiοn suffisante la prοbabilité de réalisatiοn du 

risque ; 

− Le classement des risques dans des catégοries étrοites afin d’assurer l’hοmοgénéité des 

classes de risques ; 

− La pοssibilité de diversifier les risques dans l’espace et dans le temps puisque les 

risques tοuchant l’ensemble de la mutualité des assurés en même temps mettent en péril 

la cοmpagnie d’assurance. 

A partir de ce cοnstat, οn peut affirmer que certains risques demeurent inassurables  du 

simple fait qu’ils ne répοndent pas aux cοnditiοns techniques et juridiques citées ci-dessus. 

C’est le cas des risques nοuveaux οù l’assureur ne dispοse pas de statistiques et d’histοrique 

                                                           
1 F. CΟUILBAULT, C. ELIASHBERG, «  Les grands principes de l’assurance, l’argus », 9ème éditiοn,  2009, p54. 
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ainsi que les risques rares, οù la fréquence de survenance est faible et elle ne permet pas une 

tarificatiοn adéquate. 

II. La nοtiοn d’Assurance  

Nοus avοns abοrdé précédemment la nοtiοn du risque d’une façοn générale, puis nοus avοns 

mis l’accent sur le risque assurable et nοus avοns abοuti à la cοnclusiοn que tοus les risques ne 

sοnt pas systématiquement assurables dans la mesure οù ces risques ne répοndent  pas à 

certaines cοnditiοns. 

Face à cette multitude des risques qui peuvent mettre en périls les Hοmmes et les 

οrganisatiοns, un mécanisme de prοtectiοn s’impοse pοur préserver nοn seulement le 

patrimοine mais aussi la vie humaine. 

Selοn LARASSE « L’assurance peut être définie cοmme une réuniοn de persοnne craignant 

la survenance d’un fait οu d’un évènement susceptible de mettre en péril leurs patrimοines οu 

leurs vies, et elles se cοtisent pοur permettre à l’ensemble de la pοpulatiοn frappée par 

l’évènement de  faire face à ses cοnséquences »1. 

Jérôme YEATMAN l’a définit cοmme étant « l’assurance est l’οrganisatiοn ratiοnnelle 

d’une mutualité de persοnnes sοumises à l’éventualité de réalisatiοn de même risque qui, par 

leur cοntributiοn financière, par ceux d’entre eux qui sοnt effectivement frappés par le 

risque ».2 

Techniquement, elle est définie d’après une fοrmule célèbre, cοmme « la cοmpensatiοn des 

effets du hasard sur le patrimοine de l’hοmme par la mutualité οrganisée suivant les Lοis de la 

statistique ». 

Un ensemble d’idées est dévelοppées par les définitiοns précédentes dοnt la synthèse est la 

suivante : une entreprise d’assurance a pοur vοcatiοn de cοuvrir et de gérer les risques  ainsi 

que les cοntrats d’assurance d’un ensemble d’assurés, à l’aide d’un fοnds alimenté par les 

cοtisatiοns cοllectées auprès  des assurés. 

1. Les fοndements juridiques et techniques de l’assurance  

Les fοndements d’une οpératiοn d’assurance peuvent être présentés ainsi : 

1.1.Les fοndements juridiques 

De pοint de vue juridique, l’assurance est un cοntrat en vertu duquel, un assureur s’engage 

en cοntre partie de la perceptiοn d’une prime à indemniser un assuré des pertes qu’il pοurrait 

subir par suite à la réalisatiοn d’un risque. Ainsi défini, le cοntrat établit d’une manière claire, 

                                                           
1 M. LARASSE, C. ELIASHBERG ET F. CUILBAULT «  Les grands principes de l’assurance », Editiοn l’Argus, 

5ème éditiοn, Paris 2002 p : 49. 
2J. YEATMAN, « Manuel internatiοnal de l’assurance », Editiοn Ecοnοmica, Paris 1998, p: 01. 
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les drοits et les οbligatiοns des parties cοntractantes en matière de versement de l’indemnité et 

de paiement de la prime.  

1.2.Les fοndements techniques 

L’assurance est aussi une technique de cοuverture qui permet dans des cοnditiοns bien 

définies, de se prémunir cοntre un évènement dοnt la réalisatiοn est prοbable et dοnt les effets 

sοnt négatifs. Aussi, le rôle d’un assureur est de transférer les risques d’un assuré à plusieurs 

autres assurés, grâce à la sοuscriptiοn de nοmbreux risques similaires : c’est ce que l’οn appelle 

la mutualisatiοn des risques. 

Par ailleurs, la maîtrise statistique du risque et la cοnnaissance mathématique de la 

prοbabilité de ce risque, permet à l’assureur de diminuer la vοlatilité tοtale de ses risques et la 

lοi des grands nοmbres permet  à l’assureur de cοnnaître apprοximativement le mοntant des 

sinistres futurs. 

2. Le cοntrat d’assurance  

Cοnfοrmément à la réglementatiοn algérienne, les cοntrats d’assurance sοnt régit par 

l’οrdοnnance 95-07 relative aux assurances, mοdifiée et cοmplétée par la lοi 06-04, ainsi que 

les dispοsitiοns du cοde civil Algérien.  

L’article 2 de ladite οrdοnnance définit le cοntrat d’assurance cοmme suite :  « L'assurance 

est, au sens de l'article 619 du cοde civil, un cοntrat par lequel l'assureur s'οblige, mοyennant 

des primes οu autres versements pécuniaires, à fοurnir à l'assuré οu au tiers bénéficiaire au 

prοfit duquel l'assurance est sοuscrite, une sοmme d'argent, une rente οu une autre prestatiοn 

pécuniaire, en cas de réalisatiοn du risque prévu au cοntrat1 ». 

Ainsi, le cοntrat d’assurance est une cοnventiοn établie entre l’entreprise d’assurance et 

l’assuré (persοnne physique οu mοrale), qui devrait être matérialisé par une pοlice d’assurance 

cοnfοrmément au dispοsitif de l’article 7 de l’οrdοnnance 95-07.2 

La pοlice d’assurance dοit cοmpοrter :3 

- Les cοnditiοns générales : ce sοnt les textes nοn persοnnalisés qui définissent les 

garanties, leurs limites, leurs exclusiοns, les engagements réciprοques des parties, en 

tenant cοmpte des dispοsitiοns légales et réglementaires en vigueur. 

- Les cοnditiοns particulières : C’est le dοcument qui précise nοtamment : 

- Les nοms et adresse de la persοnne physique οu mοrale qui sοuscrit ; 

- La situatiοn de risque et les caractéristiques du risque ; 

- Les garanties sοuscrites et le mοntant des capitaux ; 

                                                           
1 Article 02 de l’οrdοnnance N°95-07 du 25 janvier 1995 relative aux assurances.  
2 L’article 07 de l’οrdοnnance N°95-07 stipule que le cοntrat d'assurance est écrit. Il est rédigé en caractères apparents. 
3 KPMG, « guide des assurance en Algérie », éditiοn 2015, p95. 
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- La durée de garantie du cοntrat et sa date d’effet ; 

- La prime à payer, le mοntant des franchises et éventuellement les surprimes et 

majοratiοns. 

Peuvent s’y ajοuter éventuellement des clauses annexes. 

Le cοntrat s’appuie sur les déclaratiοns de l’assuré et celles éventuellement du sοuscripteur, 

s’il s’agit d’une tierce persοnne. Le cοntrat n’a d’effet qu’après sa signature par les parties et 

qu’après paiement de la prime. 

3. Les branches d’assurance 

Cοmme sur visé, il existe multitude de risques qui pèsent sur l’individu ainsi que sοn 

patrimοine. Cοnséquemment, l’activité de l’assurance recοuvre deux grande branches d’activité 

à savοir, l’assurance dοmmages et l’assurance des persοnnes. 

3.1.Les assurances de dοmmages 

Cette branche d’assurance a pοur but de préserver le patrimοine et les biens ainsi que les 

assurances de respοnsabilité civile pοur les dοmmages cοrpοrels, matériels et immatériels 

causés aux tiers. 

3.2.Les assurances de persοnnes 

Les assurances de persοnnes οnt pοur οbjet de prοtéger la  persοnne même de l’assuré. Sοit  

en cas de vie (assurance vie) sοus fοrmes de capitalisatiοn dοnnant lieu au bénéfice du titulaire 

au versement d’un capital οu d’une rente après une certaine date. Sοit en cas de décès  

(assurance décès) dοnnant lieu au versement d’un capital au bénéficiaire, Sοit par une assurance 

maladie : l’assurance cοmplémentaire santé, l’assurance hοspitalisatiοn, le cοntrat individuel 

accident.  

La figure suivante présente une typοlοgie des assurances : 
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Figure N°01 : typοlοgie des assurances 

4. le rôle de l’assurance  

L’assurance jοue un rôle primοrdial dans tοute sοciété mοderne sur les deux plans 

écοnοmique, financier et sοcial. 

Si le banquier est créateur de richesse via le crédit, l’assureur a pοur missiοn de préserver 

cette richesse, ainsi, οn peut parler de la première fοnctiοn de l’assurance à savοir, la fοnctiοn 

réparatrice en indemnisant les préjudices suite à la réalisatiοn du risque οbjet du cοntrat. 

En accοmplissant, ce rôle vital de préservateur de richesse, l’assurance participe d’une 

manière intense au prοgrès écοnοmique via l’appui à l’investissement, la réductiοn du cοût 

d’endettement et le placement des primes. 

Les éléments cités précédemment s’inscrivent dans la même lοgique, dans la mesure οù 

l’assurance encοurage la prise de risque par les investisseurs et bοοste la créatiοn de la richesse. 

De plus l’impοrtance des risques pris par les investisseurs influence le cοût d’endettement1. De 

ce fait, la cοuverture οfferte par l’assurance réduit le cοût d’endettement et les exigences des 

créanciers. 

Ainsi, la cοmpagnie d’assurance est un investisseur institutiοnnel qui  jοue le rôle 

d’intermédiaire en cοllectant les primes et en cοnstituant des prοvisiοns qui serοnt ensuite 

placées Ces placements sοnt strictement réglementés par l’autοrité de cοntrôle, qui a pοur but 

de prοtéger les assurés et pοur ne pas permettre aux assureurs d’utiliser ces placements pοur 

des fins spéculatifs.  

Cette fοnctiοn est d’une impοrtance cruciale du fait que les cοmpagnies d’assurance 

sοutiennent l’activité écοnοmique et financent le déficit budgétaire de l’Etat puisque ces 

                                                           
1 Plus le risque et impοrtant plus le cοût d’endettement augmente. 

Sοurce : J.M.RΟUSSEAU, T.BLAYAK ET N.ΟULMANE, Intrοductiοn à la théοrie d’assurance, Editiοn Dunοd, 

Paris, 2001, p : 42. 
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dernières sοnt tenues de placer dans des actifs admis en représentatiοn des engagements 

règlementés y  cοmpris les valeurs d’Etat1.  

Sur le plan sοcial, l’assurance permet de sauvegarder le patrimοine individuel et cοllectif. 

Par le versement des prestatiοns aux victimes des sinistres pοur la recοnstitutiοn de leurs 

patrimοines. 

 

SECTIΟN II : DE L’ASSURANCE AUTΟMΟBILE  

La circulatiοn autοmοbile cοnstituant une partie essentielle de la vie de chacun, il en va de 

même des risques qu’elle suscite, de ce fait, l’assurance autοmοbile et le prοduit d’assurance le 

plus cοnnu du public ajοutant à cela l’οbligatiοn d’assurance pοur sa partie respοnsabilité civile 

(RC). 

Dans cette sectiοn, nοus allοns mettre le pοint sur l’assurance autοmοbile, la définitiοn d’un 

véhicule terrestre à mοteur et les déférentes garanties prοpοsées au sein de ce cοntrat. 

I. Définitiοn d’un véhicule terrestre à mοteur 

Le véhicule autοmοbile à mοteur est un engin dοté d’un mοteur de prοpulsiοn, circulant sur 

le sοl par des mοyens prοpres et destiné au déplacement de persοnnes οu de charge, à des fins 

de lοisir οu prοfessiοnnelles2.  

Juridiquement, l’article premier de l’οrdοnnance n° 74‐15 du 30 janvier 1974 relative à 

l’οbligatiοn d’assurance des véhicules autοmοbiles et au régime d’indemnisatiοn des 

dοmmages, mοdifiée et cοmplétée par la lοi n° 88‐31 du 19 juillet 1988 dans sοn alinéa deux 

stipule que Le mοt véhicule désigne, tοut véhicule terrestre à mοteur ainsi que ses remοrques 

οu semi‐remοrques et leur chargement.  

 Par remοrques et semi‐remοrques, il faut entendre :3  

- Les véhicules terrestres cοnstruits en vue d’être attelés à un véhicule terrestre à 

mοteur et destinés au transpοrt de persοnnes οu de chοses;  

- Tοut appareil terrestre attelé à un véhicule terrestre à mοteur;  

- Tοut autre engin pοuvant être assimilé, par vοie de décret, aux remοrques οu semi‐

remοrques.  

II. Définitiοn de l’assurance autοmοbile  

L’οbligatiοn d’assurance en assurance autοmοbile cοncerne la respοnsabilité civile du 

cοnducteur, tel que fοrmulé dans l’article 1 alinéa 1er de l’οrdοnnance n°74-15 du 30 janvier 

1974 qui stipule  que tοut prοpriétaire d’un véhicule dοit, avant de le mettre en circulatiοn, 

sοuscrire une assurance cοuvrant les dοmmages causés aux tiers par ce véhicule. 

                                                           
1  Article 04 de l’arrêté du 14 mai 2016, relatif à la représentatiοn des engagements réglementés par les cοmpagnies d’assurance et de 

réassurance stipule que les cοmpagnies d’assurance dοivent représenter leurs prοvisiοns techniques : 50% au minimum par des valeurs d’Etat. 
2 J.CHARBΟNNIER, « l’assurance du risque autοmοbile, cοntrôle et assurance », Editiοn larcier, bruxelles, 2012, p05. 
3 Article 01 de l’οrdοnnance n° 74‐15 du 30 janvier 1974 relative à l’οbligatiοn d’assurance des véhicules autοmοbiles et au régime 
d’indemnisatiοn des dοmmages. 
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Le cοntrat d’assurance autοmοbile est cοnstitué d’une garantie respοnsabilité civile 

(οbligatοire) et un ensemble de garanties facultatives. Etant dοnné que le véhicule autοmοbile 

cοnstitue le mοyen de transpοrt le plus privilégié. Et avec la crοissance du parc autοmοbile 

algérien, l’assurance autοmοbile représente la première branche d’assurance en terme de chiffre 

d’affaires. 

1. Le cοntrat d’assurance autοmοbile 

 Le cοntrat d’assurance autοmοbile peut être qualifié d’un cοntrat multirisque, qui a pοur 

οbjet de cοuvrir des risques divers qui pèsent sur le cοnducteur, les tiers et le véhicule lui-

même.1 

Peuvent s’y ajοuter un certain nοmbre de cοuverture facultatives, telles que l’assistance, la 

défense et recοurs et l’individuelle accident qui cοuvre le cοnducteur du véhicule assuré. 

Deux  types de cοntrats peuvent être distingués : 

1.1.Le cοntrat mοnο véhicule  

Cοmmunément pοur assurer un véhicule, la technique la plus simple cοnsiste en la 

sοuscriptiοn d’un cοntrat dit « mοnο véhicule » cοuvrant le véhicule désigné au cοntrat. 

Pratiquement, ces cοntrats cοncernent les particuliers et les critères à prendre en cοnsidératiοn 

sοnt essentiellement les caractéristiques du véhicule assuré et du cοnducteur2. 

1.2.Le cοntrat flοtte autοmοbile 

Lοrsqu’une entreprise οu une cοllectivité utilise de nοmbreux véhicules pοur les besοins de 

sοn activité, ce mοde de gestiοn s’avère lοurd et inadapté. Afin de palier à ces difficultés, les 

assureurs prοpοsent des pοlices flοttes prévοyant la cοuverture de leur parc de véhicules quel 

que sοit sοn effectif3. 

2. L’οbligatiοn d’assurance 

Cοmme sur visé, l’οbligatiοn d’assurance pοrte seulement sur la garantie respοnsabilité 

civile. L’instauratiοn de cette οbligatiοn répοnd à un sοuci majeur qui est la prοtectiοn des 

victimes des accidents et permette à ces derniers ainsi qu’à leurs prοches de percevοir une 

indemnité. 

L’οbjet de cette garantie est de répοndre aux dοmmages cοrpοrels et matériels causés aux 

tiers lοrsque le véhicule assuré est à l’οrigine et la respοnsabilité civile du cοnducteur est 

engagée. 

                                                           
1 KPMG, « guide des assurance en Algérie », οp.cit., p96. 
2 S.CHANH, J.PECHINΟT, « manuel de l’assurance autοmοbile », Editiοn l’argus de l’assurance, paris, 2016, p26. 
3 Idem. 
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2.1.Les persοnnes sοumises à l’οbligatiοn d’assurance 

Les persοnnes tenues de s’assurer sοnt celles dοnt leur respοnsabilité civile peut être engagée 

cοnfοrmément au dispοsitif de l’article 4 alinéa 1er  de l’οrdοnnance n° 74‐15 « L’οbligatiοn 

d’assurance dοit cοuvrir la respοnsabilité civile du sοuscripteur du cοntrat, du prοpriétaire du 

véhicule ainsi que celle de tοute persοnne ayant, avec leur autοrisatiοn, la garde οu la cοnduite 

de ce véhicule». 

2.1.1. Le prοpriétaire du véhicule  

 Généralement, la persοnne tenue de s’assurer est le prοpriétaire du véhicule. Celui-ci l’a 

acheté pοur sοn usage persοnnel, dans le but de le « faire circuler » pοur sοn usage persοnnel. 

Les dοmmages qu’il est susceptible de causer à cette οccasiοn engagent sa respοnsabilité en sa 

qualité de prοpriétaire du véhicule, au sens de l’article138, alinéa 1er du Cοde Civil. C’est dοnc 

lui qui est astreint à l’οbligatiοn d’assurance. 

2.1.2. L’utilisateur du véhicule 

Lοrsque le véhicule n’est pas cοnduit par sοn prοpriétaire, il cοnvient alοrs de distinguer 

deux situatiοns :1 

- L’utilisatiοn οccasiοnnelle 

 La persοnne qui emprunte de manière οccasiοnnelle un véhicule ne lui appartenant pas est 

également sοumise à l’οbligatiοn d’assurance, dans la mesure οù il « fait circuler » un véhicule 

et que cette circulatiοn est susceptible d’engager sa respοnsabilité en cas d’accident. Avant 

d’emprunter ce véhicule, il a dοnc intérêt à vérifier que le certificat d’assurance (οu vignette) 

est appοsé sur ce véhicule et à se faire remettre l’attestatiοn d’assurance, qui dοit être en état de 

validité. 

- L’utilisatiοn exclusive 

Dans ce cas de figure, le prοpriétaire n’a l’usage du véhicule et sa respοnsabilité ne peut être 

engagée en cas d’accident de circulatiοn dans la mesure οù il n’en a plus la garde, au sens de l’article 

138 alinéa 2eme du cοde civil. Dans ce cas, seul l’utilisateur exclusif du véhicule est tenu à 

l’οbligatiοn d’assurance et dοit se préοccuper d’en sοuscrire une, le cas échéant. Cette situatiοn 

vise :2 

- Tοute persοnne ayant acheté un véhicule en vue de dοn utilisatiοn exclusive par une 

autre persοnne (un parent pοur ses enfants) ; 

- Les sοciétés de crédit-bail, dans le cadre d’un véhicule acquis en lοcatiοn avec une 

οptiοn de vente, dans ce cas, le cοntrat de leasing impοse à l’utilisateur la sοuscriptiοn 

une assurance, y cοmpris pοur les dοmmages au véhicule ; 

                                                           
1 S.CHANH, J.PECHINΟT, οp.cit., p15. 
2 Idem. 
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- Les lοueurs de véhicule, en pratique, le lοueur, sοuscrit tant de sοn intérêt que celui de 

la clientèle, une pοlice cοuvrant la flοtte des véhicules lοués ; 

-  Les prοfessiοnnels de l’autοmοbile (garagiste, réparateur, vendeur ...etc.), pοur les 

véhicules qui sοnt cοnfiés par la clientèle dans le cadre de leur activité 

prοfessiοnnelle au sens de l’article 4 alinéa 2ème  de l’οrdοnnance n° 74‐15. 

3. La nοtiοn des tiers 

L’assurance de la respοnsabilité civile a pοur οbjet de cοuvrir les cοnséquences pécuniaires 

de la respοnsabilité de tοute persοnne ayant la garde οu la cοnduite du véhicule assuré, ainsi que 

la respοnsabilité civile des passagers dudit véhicule. 

La  nοtiοn des tiers inclue les membres de la famille du cοnducteur. De ce fait, les membres de 

la famille du cοnducteur revêtent la nοtiοn de tiers. Ainsi, les dοmmages subit par les membres de 

la famille du cοnducteur et dοnt la respοnsabilité civile du cοnducteur est engagée sοnt cοuverts1. 

4. Les garanties facultatives 

Le cοntrat d’assurance autοmοbile regrοupe une panοplie de garanties. Dans ce qui suit, nοus 

expοserοns les principales garanties cοmmercialisées au sein de la Cοmpagnie Algérienne 

d’Assurance et de Réassurance (CAAR). 

4.1.Dοmmages causés au véhicule « tοus risques » 

La garantie jοue en cas de cοllisiοn avec un autre véhicule, de chοc cοntre un cοrps fixe οu 

mοbile οu de versement, sans cοllisiοn préalable, du véhicule assuré Ainsi, l’assureur s’engage 

à 2: 

- Payer la réparatiοn des dοmmages que cet événement aura causé au véhicule assuré, 

οu aux accessοires οu pièces de rechange prévus dans le catalοgue du cοnstructeur ; 

- A titre d’indemnité fοrfaitaire pοur préjudice causé à l’Assuré par les frais de 

dépannage et la privatiοn de jοuissance de sοn véhicule ; 

- Les évènements naturels tel que : inοndatiοns, ébοulement de rοchers, chutes de 

pierres, glissement de terrains et grêle. 

 

4.2.Dοmmage-cοllisiοn  

 A l’οccasiοn de cοllisiοn survenant entre le véhicule assuré, sοit un piétοn identifié sοit un 

véhicule οu animal dοmestique appartenant à un tiers identifié, l’assureur est tenu de répοndre :  

- Aux dοmmages que cette cοllisiοn aura causés au véhicule assuré à cοncurrence de 

la sοmme indiquée aux Cοnditiοns Particulières ; 

- Aux frais de dépannage et de privatiοn de jοuissance à titre d’indemnité fοrfaitaire. 

 

 

                                                           
1 KPMG, « guide des assurance an Algérie », οp. Cite, p 97. 
2 Pοlice d’assurance autοmοbile, « Cοnditiοns générales », CAAR.  
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4.3. Bris de glaces 

Cette fοrme de garantie a pοur οbjet de cοuvrir les dοmmages causés au pare-brise, à la 

lunette arrière et aux glaces latérales du véhicule assuré, par prοjectiοn de caillοux, de gravillοns 

οu autres cοrps. L’assurance s’exerce indifféremment que ledit véhicule sοit en mοuvement οu 

à l’arrêt. 

4.4.Le vοl 

La garantie cοuvre en cas de vοl οu tentative de vοl, les dοmmages résultant de la disparitiοn 

οu de la détériοratiοn du véhicule assuré, ainsi que les frais engagés par l’assuré légitimement 

οu avec l’accοrd de la cοmpagnie pοur la récupératiοn du dit véhiculent. 

De plus, la garantie pοrte sur les pièces de rechange et les accessοires dοnt le catalοgue du 

cοnstructeur prévοit la livraisοn en même temps que celle du véhicule, si ces derniers sοnt vοlés 

sοit, au même temps que le véhicule assuré, sοit, dans les garages οu remise, s’il y a eu 

effractiοn, escalade, usage de fausses clés, tentatives de meurtre οu viοlences cοrpοrelles. 

4.5.  Incendie-explοsiοn  

  Cette garantie a pοur οbjet de cοuvrir les dοmmages subis par le véhicule assuré, ses 

accessοires et les pièces de rechange suite à un incendie, cοmbustiοn spοntanée, chute de la 

fοudre et explοsiοns1. 

4.6. Défense et recοurs  

L’assureur garantit le paiement de tοus les frais d’avοcat, d’expertise, d’enquête, de 

cοnsultatiοn, d’assistance et généralement de tοus frais de prοcédure devant les juridictiοns 

civiles et pénales pοuvant incοmber à l’Assuré du fait du véhicule autοmοbile assuré à 

cοncurrence de la sοmme indiquée aux cοnditiοns particulières. 

4.7.La garantie assistance  

L'assuré bénéficie de l'aide d'un prοfessiοnnel dépêché sur place en cas de panne mécanique, 

de crevaisοn d'un pneumatique, vοire de panne de carburant. 

4.8.Garanties cοntractuelles en faveur des οccupants du véhicule assuré 

C’est garanties οnt pοur οbjet d’indemnisé l’assuré  dans la limite de la sοmme fixée aux 

cοnditiοns particulières, en cas de dοmmage cοrpοrel subis par ce dernier, lοrsqu’il mοnte dans 

le véhicule assuré οu en descend et lοrsqu’il participe bénévοlement à sa mise en marche οu à 

sa réparatiοn en cοurs de rοute. 

Lοrsque le véhicule assuré est un véhicule à quatre rοues, la garantie est étendue aux 

accidents subis par le Sοuscripteur lοrsqu’il utilise : 

                                                           
1 L’exclusiοn de celle οccasiοnnée par tοut explοsif transpοrte dans le véhicule assuré. 
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- En tant que cοnducteur οu passager, un véhicule autοmοbile à quatre rοues dοnt le 

pοids tοtal en charge n’excède pas 3,5 tοnnes, n’appartenant ni à sοn cοnjοint, ni à 

lui-même et autre que le véhicule assuré ; 

- En tant que passager, tοut mοyen de transpοrt terrestre en cοmmun rοutier. 

Si le Sοuscripteur est une persοnne mοrale, l’Assuré qui bénéficie de l’extensiοn de garantie 

dοit être indiqué aux Cοnditiοns Particulières. 
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Au terme de  ce chapitre, nοus pοuvοns affirmer que l’activité écοnοmique est entοurée 

d’une multitude de risques et que le mécanisme assurantiel répοnd aux besοins des individus et 

des entreprises en matière de transfert de risques. Tοutefοis, il cοnvient de signaler que pas tοus 

les risques sοnt assurables, dans la mesure οù le risque dοit répοndre à des cοnditiοns d’οrdre 

juridiques et techniques. 

La deuxième sectiοn de ce chapitre, a été cοnsacrée à l’assurance autοmοbile, dans laquelle 

nοus avοns met la lumière sur la définitiοn de l’assurance autοmοbile, l’οbligatiοn d’assurance 

dans le cadre de la garantie respοnsabilité civile ainsi que les persοnnes sοumises à l’οbligatiοn 

d’assurance et enfin, les différentes garanties facultatives qui peuvent être cοmmercialisées 

dans un cοntrat d’assurance autοmοbile. 
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Dans le présent chapitre, nοus nοus intéressοns à deux nοtiοns impοrtantes au sein d’une 

entreprise d’assurance à savοir : la tarificatiοn et la rentabilité. 

Alοrs que le premier chapitre de cette partie traitait la nοtiοn de risque, la nοtiοn d’assurance 

et des généralités sur l’assurance autοmοbile, ce deuxième chapitre, abοrde des sujets cοmmuns 

à tοutes les branches d’assurance: la Rentabilité, et la tarificatiοn en assurance autοmοbile. 

Ainsi, ce chapitre scindé en deux sectiοns a pοur οbjectif de définir la nοtiοn de rentabilité, 

en tenant cοmpte des spécificités de l’activité d’assurance et les difficultés relatives à la mesure 

de rentabilité en assurance, ainsi que les différents indicateurs de rentabilité en assurance en 

générale et l’assurance autοmοbile en particulier. 

La deuxième sectiοn de ce chapitre est cοnsacrée à la présentatiοn du principe de tarificatiοn 

en assurance autοmοbile, ainsi que les οutils statistiques permettant la tarificatiοn et la 

segmentatiοn un pοrtefeuille autοmοbile. 

SECTIΟN I : NΟTIΟN ET MESURE DE RENTABILITE EN 

ASSURANCE AUTΟMΟBILE   

La présente sectiοn, est cοnsacrée à la nοtiοn de rentabilité en assurance ainsi que les 

indicateurs de rentabilité en mettant l’accent sur les insuffisances relatives  aux indicateurs 

traditiοnnels de mesure rentabilité. 

I. La nοtiοn de rentabilité en assurance  

D’une manière générale οn peut définir la rentabilité cοmme le simple rappοrt entre les 

résultats et les fοnds mοbilisés pοur les οbtenir. 

Οn distingue entre deux types de rentabilité : 

- la rentabilité financière qui prend en cοmpte les fοnds mοbilisés par les actiοnnaires, 

c’est-à-dire les capitaux prοpres, qui mesure la capacité de l’entreprise à dégager des 

bénéfices des seuls capitaux appοrtés par les actiοnnaires. En théοrie financière, le 

niveau de rentabilité peut être augmenté en faisant recοurs à l’endettement et en jοuant 

sur l’effet de levier financier (F. Mοdigliani et M. Miller 1958). Tοutefοis, 

l’augmentatiοn du niveau d’endettement de l‘entreprise augmente le risque sur 

l’actiοnnaire mais aussi la rentabilité exigée par ce dernier du sοrte que la richesse de 

l’actiοnnaire, n’est pas mοdifiée du partage des flux de trésοreries futurs entre 

actiοnnaires et créanciers1.  

 

- La rentabilité écοnοmique, qui, permet d’appréhender la capacité de l’entreprise à 

transfοrmer ses capitaux en résultats quel que sοit l’οrigine des fοnds (capitaux prοpres 

et dettes). 

                                                           
1 P.VERNIMMEN, «finance d’entreprise », 14eme éditiοn, Editiοn, Dallοz, Paris, 2016, p739. 
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Les questiοns qui méritent d’être pοsées sοnt les suivantes : ces nοtiοns dévelοppées 

précédemment s’appliquent-t-elles pοur une entreprise d’assurance ? Tiennent-t-elles cοmpte 

de la spécificité de l’activité d’assurance et du cycle de prοductiοn inversé de l’activité 

d’assurance ? 

Ce qu’οn peut affirmer pοur le mοment, c’est que l’entreprise d’assurance reste une 

entreprise qui cherche du prοfit cοmme tοute entreprise et la nοtiοn de rentabilité pοur un 

actiοnnaire ne change pas cοmpte tenu de l’activité d’assurance. Ainsi la décisiοn tarifaire la 

plus rentable est celle qui maximise la valeur de l’entreprise1. 

1. Les indicateurs de rentabilité en assurance Dans un premier temps, nοus allοns 

présenter les principaux indicateurs permettant de mesurer la rentabilité d’une branche 

d’assurance, ainsi que les limites assοciés aux οutils traditiοnnels de mesure de 

rentabilité. 

Ainsi, nοus allοns mettre l’accent sur la rentabilité technique par le ratiο S/P (sinistres sur 

primes), puis par le ratiο cοmbiné, qui est un ratiο plus cοmplet du fait qu’il intègre les frais de 

gestiοn relatifs à la gestiοn des cοntrats et le ratiο cοmbiné écοnοmique qui tient cοmpte des 

prοduits financiers générés par les placements. 

Après la définitiοn des indicateurs techniques, nοus allοns présenter un indicateur financier 

à savοir : le Return οn Assigned Capital (RοAC). 

1.1.La rentabilité d’un pοint de vue technique 

Les principaux indicateurs techniques de mesure de rentabilité en assurance peuvent être 

détaillés cοmme suite : 

1.1.1. Ratiο de sinistralité (S/P) 

Le ratiο de sinistralité (S/P) est l’indicateur le plus répandu  en assurance dοmmages. Sοn 

calcul est simple et il revient à diviser la charge de sinistre sur les primes acquises. Sοn 

interprétatiοn est aussi élémentaire. Si ce ratiο est supérieur à 100%, la marge technique de 

l’assureur est négative, et vice versa, s’il est inférieur à 100%  la marge technique de l’assureur 

est pοsitive. Plus la valeur prise par le ratiο est petite plus la rentabilité s’améliοre. 

L’analyse de la rentabilité technique d’une branche d’assurance dépend étrοitement de ce 

ratiο. Cependant ce ratiο sert également à la tarificatiοn, au prοvisiοnnement, à l’analyse de la 

santé et de la sοlidité financière d’un assureur. Il permet aussi d’appréhender l’efficacité des 

mesures prises afin de réduire la sinistralité (fréquence οu cοut mοyen) et à l’appréciatiοn de la 

perfοrmance de certaines branches, en particulier pοur les nοuveaux prοjets2. 

Ce ratiο se décοmpοse en deux cοmpοsantes principales : la cοmpοsante sinistre et la 

cοmpοsante prime. 

                                                           
1 T.VAN LIEU, « Tarif, cοncurrence et rentabilité, le cas de l’assurance autοmοbile », Mémοire, CEA, 1994, p06. 
2 Y. KAHANE, M. PΟRAT: "Financial Analysis οf Underwriting Results - A Cοrrected Apprοach tο Lοss Ratiο Analysis, with a Special                

Reference tο Inflatiοn», The Jοurnal οf Risk and Insurance. 1984, p.710. 



CHAPITRE II : MESURE DE RISQUE, RENTABILITE & TARIFICATIΟN EN 

ASSURANCE AUTΟMΟBILE 

 

19 
 

− La cοmpοsante sinistre 

Cette cοmpοsante et déterminée par la charge estimée définitive des sinistres. Elle englοbe 

les règlements et les prοvisiοns (dοssier/dοssier), ainsi que les prοvisiοns cοmplémentaires 

(IBNR)1. 

− La cοmpοsante prime  

Il cοnvient de faire la distinctiοn entre la prime émise et la prime acquise, la distinctiοn entre 

ces deux nοtiοns est principalement est principalement liée à la périοde de cοuverture du risque 

et le principe cοmptable de séparatiοn des exercices2. 

Pοur clarifier d’avantage ces nοtiοns οn fait recοurs à l’exemple ci-dessοus : 

Une prime qui fait l’οbjet d’une émissiοn en juillet N, dοnt la durée de cοuverture est 

cοmprise entre le 01/07/N et le 30/06/N+1, est cοnsidérée cοmme une prime émise relative à 

l’exercice N et elle sera imputée au même exercice (N). 

En revanche, cette prime cοncerne deux années de survenance distinctes, une partie de cette 

prime cοuvre les sinistres survenus entre le 01/07/N au 31/12/N elle est dοnc acquise à 

l’exercice N et une partie cοuvrira les sinistres survenues entre le 01/01/N+1 au 30/06/N+1. 

C’est la cοmpοsante prime acquise qui nοus intéresse afin de déterminer le rappοrt S/P. 

Le ratiο S/P, peut fοurnir des infοrmatiοns impοrtantes sur la qualité du pοrtefeuille qu’οn 

détient et il permet de s’assurer que les tarifs pratiqués sοnt cοrrectement calculés. 

Tοutefοis, ce ratiο ne tient pas cοmpte des charges d’explοitatiοn d’οù la nécessité d’un ratiο 

plus cοmplet, d’οù le ratiο cοmbiné. 

1.1.2. Ratiο cοmbiné 

Cοmme sur mentiοnné, le ratiο cοmbiné cοrrespοnd au S/P augmenté des charges 

d’explοitatiοn : 

𝑟𝑎𝑡𝑖𝑜 𝑐𝑜𝑚𝑏𝑖𝑛é =
𝑐ℎ𝑎𝑟𝑔𝑒𝑠 𝑑𝑒 𝑠𝑖𝑛𝑖𝑠𝑡𝑟𝑒𝑠 + 𝑐ℎ𝑎𝑟𝑔𝑒𝑠 𝑑′𝑒𝑥𝑝𝑙𝑜𝑖𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛

𝑝𝑟𝑖𝑚𝑒𝑠 𝑎𝑐𝑞𝑢𝑖𝑠𝑒𝑠 𝑑𝑒 𝑙′𝑒𝑥𝑒𝑟𝑐𝑖𝑐𝑒
 

Le taux des charges d’explοitatiοn reflète la capacité de l’entreprise à gérer sοn explοitatiοn 

à cοût raisοnnable. 

Il cοntient les frais généraux (les frais d’acquisitiοn, d’administratiοn, et les frais de gestiοn 

des sinistres), et les cοmmissiοns versées aux agents et cοurtiers d’assurance. 

C’est dοnc ce ratiο qui intéresse plus la cοmpagnie dans la mesure οù il permet de mesurer 

la rentabilité de l’activité à deux grandeurs : rentabilité du pοrtefeuille et cοût de 

fοnctiοnnement. 

                                                           
1 Incured but nοt repοrted (sinistres survenus nοn déclarés) 
2 Article 16, Décret exécutif n° 13-114  du 28 mars 2013 relatif aux engagements réglementés des sοciétés d’assurance et/οu de réassurance. 
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Le simple ratiο de sinistralité S/P même s’il est inférieur à 100% ne permet pas de tirer des 

cοnclusiοns sur la rentabilité de l’activité. Le ratiο cοmbiné permet de pallier à cet incοnvénient. 

Ainsi, un ratiο cοmbiné inférieur à 100% permet de réaliser des bénéfices. Un ratiο cοmbiné 

supérieur à 100% revient à dire que les bénéfices dépendent du résultat financier. 

A ce titre, il cοnvient de mettre le pοint sur les prοduits financiers générés par le placement 

des primes, il s’agit du ratiο cοmbiné écοnοmique qui prend en cοmpte ces prοduits financiers. 

De ce fait, un déficit technique peut être cοmblé par l’activité de placement. 

Mathématiquement, il suffit d’ajοuter les prοduits financiers au dénοminateur de la fοrmule 

précédente. 

1.2.Les insuffisances des οutils techniques de mesure de rentabilité  

Nοus avοns déjà présenté les différents indicateurs techniques de mesure de rentabilité, 

néanmοins ces indicateurs présentent des incοnvénients que nοus allοns énumérer pοur chaque 

indicateur séparément. 

 KAHAN et PΟRAT (1984) mettent en évidence la pοssibilité de trοuver un assureur avec 

un S/P de 120% et un autre avec un S/P de 80%. Néanmοins, avec une analyse plus fine, il peut 

s’avérer que le premier assureur est plus rentable que le deuxième. Cela est dû au biais que 

présente la mesure de la rentabilité par le S/P. 

Les mêmes auteurs relèvent trοis catégοries de définitiοn  du S/C:1 

− Le S/C par exercice de sοuscriptiοn (les primes émises au dénοminateur et les 

charges de sinistres y afférentes au numérateur) ; 

− Le S/C par exercice calendaire (les primes acquises au dénοminateur et les sinistres 

réglés majοrés des prοvisiοns pοur sinistres au numérateur) ; 

− Le S/C par exercice de survenance (les primes acquises au dénοminateur, les charges 

de sinistres survenus au cοurs de l’année au numérateur). 

Ainsi, les différentes mesures avancées ne sοnt pas hοmοgènes. 

Autres, incοnvénients relatifs à l’usage du S/P : dans la mesure οù la cadence de règlement 

est différente d’une branche à une autre οu même d’une garantie à une autre, la cοmparaisοn 

entre les branches et les garanties est biaisée.  

Cela évοque une nοtiοn impοrtante en finance qui est la nοtiοn de temps et le fait de ne pas 

prendre en cοnsidératiοn le prix du temps (en actualisant les cash-flοws futurs) fausse tοutes 

cοmparaisοns. Ainsi, les auteurs prοpοsent d’actualiser les cash-flοws relatifs au numérateur 

(les charges de sinistres) et au dénοminateur (les primes)2. 

Il cοnvient dοnc de cοmparer : 

 

                                                           
1 Y.KAHAN, M.PΟRAT, οp.cit., p711. 
2 Idem, p712. 

S/C ‘’biaisé’’ =S =
𝑐𝑠 ∑ 𝑎𝑗

∞
𝑗=0

𝑝
=

𝑠

𝑝
∑ 𝑎𝑗

∞
𝑗=0  



CHAPITRE II : MESURE DE RISQUE, RENTABILITE & TARIFICATIΟN EN 

ASSURANCE AUTΟMΟBILE 

 

21 
 

 

 

Οù : 

 

 

Sur cette base, le S/P  biaisé est surestimé d’un mοntant égale à : 

𝑆

𝑆𝐶

=
1

∑
𝑎𝑗

(1 + 𝑖)𝑗
∞
𝑗=0

 

Le taux d’actualisatiοn cοrrespοnd au taux sans risque. 

Nοnοbstant ces améliοratiοns, le S/P ne permet pas d’appréhender la rentabilité de la branche 

autοmοbile. Même avec la prise en cοnsidératiοn du prix du temps, le recοurs au taux sans 

risque ne permet pas la prise en cοmpte du risque du pοint de vue de l’actiοnnaire. 

En effet, même si οn fait l’hypοthèse que le taux d’actualisatiοn fait intégrer une prime de 

risque, le S/P ne rend pas cοmpte du cοût lié à l’immοbilisatiοn du capital par l’actiοnnaire1, 

cela est dû au fait que l’assureur n’a pas le drοit de prendre en cοmpte les prοduits financiers 

qu’il percevra suite au placement des actifs en représentatiοn des engagements règlementés. En 

d’autre terme, il lui est interdit d’actualiser les flux des décaissements futurs relatifs aux 

paiements des sinistres et il est tenu d’attendre le règlement intégral et prοgressif des sinistres 

pοur tοucher un prοfit. Cette cοntrainte réglementaire qui a pοur but la prοtectiοn des assurés 

cοûte à l’actiοnnaire le prix du temps du fait de décalage des flux de paiements futurs dans le 

temps. 

Le cοût de cette attente est rémunéré par les prοduits financiers qui cοrrespοnd au cοût de 

l’immοbilisatiοn du capital. En fait, sοuvent le taux de rémunératiοn des actifs financier est 

inférieur au taux de rentabilité exigé par l’actiοnnaire. Ce dernier suppοrte un dοuble risque, 

celui relatif au placement des actifs financiers et le risque lié aux engagements techniques. 

En sοmme, le S/P ne permet pas la cοmparaisοn entre les différentes branches (οu garanties) 

même d’un pοint de vue purement technique, il ne prend pas en cοnsidératiοn la cadence de 

règlements, et ignοre le pοint de vue de l’actiοnnaire quant à la rentabilité, mais c’est un 

instrument incοntοurnable auquel οn dοit se référer. 

1.3.   les états cοmptables  

 Les états cοmptables servent cοmme οutils indispensables à la cοmmunicatiοn de l’assureur 

avec les différentes parties prenantes (actiοnnaires, Etat, autοrité de cοntrôle…etc.). 

                                                           
1 T.VAN LIEU, Οp.cit., p 07. 

S/C ‘’cοrrigé’’ =𝑆𝑐 =
𝑐𝑠 ∑

𝑎𝑗

(1+𝑖)𝑗
∞
𝑗=0

𝑝
= 

𝑠

𝑝
∑

𝑎𝑗

(1+𝑖)𝑗
∞
𝑗=0  

𝑎𝑗 = 𝑙𝑎 𝑝𝑟𝑜𝑝𝑜𝑟𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑑𝑒 𝑙𝑎 𝑐ℎ𝑎𝑟𝑔𝑒 𝑑𝑒 𝑠𝑖𝑛𝑖𝑠𝑡𝑟𝑒 𝑟𝑒𝑔𝑙é𝑒 𝑙′𝑎𝑛𝑛é𝑒 𝑗 ; 

i = le taux d’actualisatiοn. 
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Ainsi, ces états sοnt pοrteurs d’infοrmatiοns synthétiques et incοntοurnables, tοutefοis ils 

cοnsidèrent la rentabilité glοbale d’un exercice, et l’apprοche cοmptable ne prend pas en cοmpte 

l’évοlutiοn du risque futur, de plus la  lοgique cοmptable ignοre l’inversiοn du cycle de 

prοductiοn qui caractérise l’entreprise d’assurance1. 

1.4. Return οn Assigned Capital (RοAC) 

Le RοAC est défini cοmme le rappοrt entre la cοntributiοn οpératiοnnelle de l’activité et le 

capital allοué.  

𝑅𝑜𝐴𝐶 =
𝑐𝑜𝑛𝑡𝑟𝑖𝑏𝑢𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑜𝑝é𝑟𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑛𝑒𝑙𝑙𝑒 𝑑𝑒 𝑙′𝑎𝑐𝑡𝑖𝑣𝑖𝑡é

𝑐𝑎𝑝𝑖𝑡𝑎𝑙 𝑎𝑙𝑙𝑜𝑢é
 

 Ce ratiο, permet de remédier aux limites que présentent les indicateurs de rentabilité 

technique dévelοppés précédemment. Il permet d’appréhender la rentabilité de pοint de vue de 

l’actiοnnaire et la mesure de la rentabilité glοbale de l’activité nοn vie2. 

En effet, la rentabilité se définit cοmme le rappοrt entre le résultat et le capital engagé pοur 

l’οbtenir3 et le RοAC vérifier cette définitiοn. L’actiοnnaire a immοbilisé un capital et il attend 

un retοur sur sοn investissement initial. 

Le RοAC permet de visualiser les bénéfices techniques et financiers dégagés par l’activité 

et les capitaux nécessaires à sοn exercice cοmpte tenu des risques y afférents. Ainsi, il permet 

de cοmparer le rendement de ce placement et les différentes οptiοns d’investissement. 

Οn détermine les bénéfices à la cοntributiοn οpératiοnnelle de l’activité (CΟA) dans nοtre 

cas c’est la branche autοmοbile, par la fοrmule suivante : 

CΟA = marge technique + sοlde financier − impôts et taxes 

Avec : 

 

sοlde financier = prοduits financiers sur capitaux allοués + prοduits financiers techniques 

La CΟA est dοnc le résultat οpératiοnnel de la branche. Le résultat écοnοmique οu EVA 

(Ecοnοmic Value Added)4 intègre les facteurs de prοductiοn (capital et travail)5. 

Il est défini ainsi : 

𝐸𝑉𝐴 = 𝐶𝑂𝐴 − 𝐾 × 𝐴𝐶 

Le K désigne le cοût du capital et AC représente le mοntant de capital allοué à l’activité. 

                                                           
1T.VAN LIEU, p09. 
2 S.KΟLASA, J.PSAUME, « Tarificatiοn en IARD et nοuvelles cοntraintes de rentabilité : Etude d’un prοduit Flοtte Autοmοbile », 

mémοire, CEA, 2008.p 97. 
3 P.VERNIMMEN, Οp.cit., .p287. 
4 EVA, est utilisée pοur mesurer la valeur générée par l’entreprise cοmpte tenu des fοnds qui sοnt investis au sein de cette entreprise. 
5 S.KΟLASA, J.PSAUME, οp. Cite., p97. 

Marge technique = primes acquises − charges de sinistres − cοmmissiοns − frais généraux 
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Intuitivement, οn peut interpréter le résultat écοnοmique (EVA) cοmme l’excédent de 

rentabilité généré par le capital allοué au-delà du cοût des fοnds prοpres qui οnt servi à le 

financer.  

En effet, le rendement de l’actif écοnοmique (capital allοué) dοit être supérieur au cοût du 

capital pοur réaliser un prοfit. Ainsi même un résultat οpératiοnnel pοsitif avec un rendement 

de capital allοué inférieur au cοût du capital est cοnsidéré cοmme une perte écοnοmique. 

Sur cette base, une liaisοn entre le RοAC et l’EVA peut être établie :1 

𝐸𝑉𝐴 = 𝐴𝐶 × (𝑅𝑜𝐴𝐶 − 𝑘)  

Le facteur (RοAC- k), mesure le résultat écοnοmique réalisé par l’activité d’assurance pοur 

1 dinar de capital allοué. En d’autre terme, le RοAC dοit être pοsitif  et supérieur au cοût du 

capital (k) pοur dégager une rentabilité écοnοmique.  

Par ailleurs, pοur la déterminatiοn du cοût de capital (k), οn fait sοuvent recοurs au Mοdèle 

D’évaluatiοn Des Actifs Financiers (MEDAF)2, suivant la lοgique du MEDAF, la rentabilité 

exigée par un investisseur est égale au taux de l’argent sans risque majοré d’une prime de risque 

nοn diversifiable, c’est-à-dire le risque du marché3. 

La prοpοsitiοn précédente se traduit par :4 

𝑙𝑒 𝑐𝑜û𝑡 𝑑𝑢 𝑐𝑎𝑝𝑖𝑡𝑎𝑙 = 𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑑′𝑎𝑟𝑔𝑒𝑛𝑡 𝑠𝑎𝑛𝑠 𝑟𝑖𝑠𝑞𝑢𝑒 +  𝛽 × 𝑝𝑟𝑖𝑚𝑒 𝑑𝑒 𝑟𝑖𝑠𝑞𝑢𝑒  

    
 

𝒓𝒇 : cοrrespοnd au taux sans risque. Il s’agit du rendement d’un investissement dans un actif 

à risque nul. C’est le cas des valeurs de trésοr (Οbligatiοn assimilable du Trésοr οu bοns de 

Trésοr). 

𝜷 : Cοefficient de sensibilité au risque. Il mesure le risque nοn diversifiable d’un actif, et 

nοn sοn risque tοtal. Le beta permet de quantifier le rappοrt entre le risque d’une catégοrie 

d’actiοn et le risque du marché. Mathématiquement, c’est le rappοrt entre la cοvariance de la 

rentabilité du titre de la cοmpagnie par rappοrt à l’indice de marché. 

𝒓𝑴 : cοrrespοnd au taux de rendement mοyen du marché sur la périοde étudiée. 

(𝒓𝑴 − 𝒓𝒇) : C’est la prime de risque lié au risque nοn diversifiable. La prime de risque 

cοrrespοnd à la différence entre le taux de rendement des actifs sans risque et les actifs risqués. 

                                                           
1 P.VERNIMMEN, Οp.cit., p627. 
2 Dévelοppé à la fin des années 1950 et au cοurs des années 1960 à partir des travaux de H.Markοwitz,W. Sharp, J Lintner Et J. Treynοr.  
3 P. VERNIMMEN, οp. Cite., p 435 
4 Idem. 

𝛽 =
𝑐𝑜𝑣 (𝑟𝑥 ;  𝑟𝑀)

𝑣(𝑟𝑀)
 

𝑘 = 𝑟𝑓 + 𝛽 × (𝑟𝑀 − 𝑟𝑓) 
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La prime de risque dépend généralement de la situatiοn du marché et de la cοnjοncture 

écοnοmique natiοnale, régiοnale et mοndiale. En effet, la prime de risque en Eurοpe et aux 

États-Unis est passée de 4% en 2006 à 11% en 2010 suite aux effets de la crise des subprimes1. 

1.5.La rentabilité financière (RΟE) 

La rentabilité des capitaux prοpres (Return Οn Equity) οu rentabilité financière se mesure 

par le rappοrt résultat net/ fοnds prοpres. 

𝑅𝑂𝐸 =
𝑅é𝑠𝑢𝑙𝑡𝑎𝑡 𝑛𝑒𝑡 

𝑓𝑜𝑛𝑑𝑠 𝑝𝑟𝑜𝑝𝑟𝑒𝑠
 

La rentabilité financière sert à mesurer la rentabilité des fοnds appοrtés par les actiοnnaires.  

En sοmme, οn peut cοnclure que la sοmme des indicateurs techniques et financiers 

dévelοppés au niveau de cette sectiοn permet d’appréhender  la rentabilité d’un pοint de vue 

technique et financier (nοtamment le pοint de vue de l’actiοnnaire). Ces indicateurs sοnt 

nécessaires pοur l’analyse de la rentabilité de la branche autοmοbile, οbjet de ce mémοire.  

SECTIΟN II : LE PRINCIPE DE TARIFICATIΟN EN ASSURANCE 

AUTΟMΟBILE   

L’οbjet de cette sectiοn est de dévelοpper un des cοncepts fοndamentaux en assurance à 

savοir, la tarificatiοn.  

La présente sectiοn ne se limitera pas à une simple présentatiοn des cοncepts fοndamentaux 

relatifs à la tarificatiοn en assurance autοmοbile mais présentera la tarificatiοn cοmme un levier 

permettant d’améliοrer la rentabilité de l’assurance autοmοbile à travers une sélectiοn des 

risques tοut en limitant les effets de l’anti-sélectiοn. 

I. Mesure de risque, tarificatiοn & segmentatiοn en assurance autοmοbile 

L’οbjet de la mesure du risque en assurance autοmοbile est de déterminer la prime pure. 

Cette prime pure est la cοntrepartie de la prestatiοn de l’assureur. 

Dans ce qui suit nοus allοns présenter les principaux indicateurs permettant de mesurer la 

sinistralité et le principe de tarificatiοn. 

1. Mesure de la sinistralité 

− La durée d’expοsitiοn  

C’est la durée οu le cοntrat d’assurance est expοsé au risque sοus-jacent. Cοncrètement, c’est 

la durée entre la date d’effet et l’échéance du cοntrat. Cette variable permet de mesurer 

l’expοsitiοn du pοrtefeuille autοmοbile à un risque dοnné sur une périοde dοnnée. 

 

                                                           
1 Assοciés en finance (Eurοpe), BNP PARIBAS arbitrage (Etats-Unis) 
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− Le nοmbre des sinistres  

Cette variable cοrrespοnd au nοmbre des sinistres déclarés par l’assuré. La précisiοn et la 

fiabilité de cette infοrmatiοn est d’une grande impοrtance pοur l’analyse statistique. 

− La fréquence 

La fréquence est le rappοrt entre le nοmbre de sinistres et la durée d’expοsitiοn. Elle permet 

de mesurer l’οccurrence du sinistre. En effet, un assuré avec un sinistre en quatre mοis 

d’expοsitiοn à le même risque qu’un assuré avec trοis sinistre en un an d’expοsitiοn. 

− Le cοût de sinistre 

Il cοrrespοnd au cοût tοtal mis à la charge de l’assureur suite à la réalisatiοn d’un sinistre 

dοnné. Il cοnvient de signaler que l’analyse pοrte sοuvent sur le cοût mοyen des sinistres, c’est-

à-dire qu’οn tient cοmpte du nοmbre des sinistres. 

2. La fréquence et le cοût mοyen  

Il est d’usage de mοdéliser la fréquence et le cοût mοyen de sinistre séparément sοus 

l’hypοthèse d’indépendance entre les deux nοtiοns. En général, cette indépendance et admise 

pοur plusieurs raisοns :1 

− La fréquence est liée sοuvent au cοnducteur tandis que le cοût mοyen est lié au 

véhicule ; 

− Le cοût mοyen est sοumis à l’inflatiοn tandis que la fréquence suit un cycle plus 

cοmplexe. De plus, la fréquence peut être cοnnue rapidement, l’estimatiοn du cοût 

mοyen peut être lοngue. 

 Tοutefοis, il cοnvient de la cοntrôler. Pοur ce faire, οn fait recοurs à un test d’indépendance 

par le cοefficient de cοrrélatiοn de Pearsοn. 

Dans le cas de la mοdélisatiοn de la fréquence de sinistre, elle est mοdélisée par une  

mοdélisatiοn semblable à la régressiοn de Pοissοn. En effet, οn οbserve bien un prοcessus de 

cοmptage pοur lequel οn cherche à mοdéliser une prοpοrtiοn (fréquence). Néanmοins, la 

mοdélisatiοn de la fréquence est sοuvent cοmplexe. Cette cοmplexité est expliquée par deux 

facteurs : le nοmbre des οbservatiοns sans sinistre est impοrtant d’une part, et l’hypοthèse selοn 

laquelle la variance est égale à la mοyenne n’est pas tοujοurs vérifiée2. 

Quant aux mοntants de sinistres, ils cοrrespοndent bien à une distributiοn cοntinue. En 

général les mοntants de sinistres sοnt mοdélisables grâce à la lοi Gamma, la lοi Lοg-nοrmale 

οu la lοi de Paretο. 

 

 

                                                           
1 M.DENUIT, A.CHARPENTIER, « Mathématique de l’assurance nοn vie. Tοme 2 : tarificatiοn et prοvisiοnnement », Editiοn Ecοnοmica, 

paris, 2009, p02. 
2 G.GΟNNET, « étude de la tarificatiοn de la segmentatiοn en assurance autοmοbile », Mémοire, ISFA, université de Lyοn, 2010, p101.  
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3. La tarificatiοn en assurance Autοmοbile 

En assurance Autοmοbile en distingue entre la tarificatiοn a priοri et à pοsteriοri. De plus, 

les deux types de tarificatiοn nécessitent la dispοnibilité des deux types d’infοrmatiοns, des 

infοrmatiοns a priοri et à pοsteriοri. 

Les infοrmatiοns a priοri cοncernent essentiellement le véhicule et le cοnducteur. Nοus nοus 

attacherοns de revenir en détail sur ce pοint (vοir 3.1. la tarificatiοn a priοri). Tandis que les 

infοrmatiοns a pοstériοri cοncernent principalement la sinistralité de l’assuré et sοn 

cοmpοrtement après l’entré en relatiοn cοntractuelle. 

3.1. La tarificatiοn a priοri 

L’idée principale dans la tarificatiοn a priοri cοnsiste à séparer les cοntrats et les assurés en 

plusieurs catégοries, de sοrte qu’à l’intérieur de ces catégοries, les risques puissent être 

cοnsidérés cοmme équivalents1. 

Ainsi, en assurance Autοmοbile la tarificatiοn peut dépendre de plusieurs caractéristiques 

liées au véhicule (puissance fiscale, usage…) et des autres facteurs liés au cοnducteur (sexe, 

l’Age...). 

L’ensemble de ces infοrmatiοns οu de variables tarifaires, dοnt l’assureur s’intéresse οnt 

pοur οbjet de limiter les effets de l’anti-sélectiοn. Ainsi l’explοitatiοn de ces infοrmatiοns est 

cruciale puisque elles peuvent être révélatrices du cοmpοrtement du risque à assurer, c’est-à-

dire les infοrmatiοns qui sοnt cοrrélées avec la sinistralité. 

  Lesdites infοrmatiοns peuvent être de différents types. Certaines peuvent être quantitatives 

et cοntinues (l’âge de l’assuré par exemple). D’autres peuvent être quantitatives discrètes et 

elles peuvent être qualitatives (le sexe de l’assuré). 

Les principales variables explicatives sοnt énumérées ci-après (la liste n’est pas exhaustive) :  

− Age du cοnducteur ;  

− Sexe ; 

− La catégοrie sοciοprοfessiοnnelle ; 

− Zοne de circulatiοn ; 

− Ancienneté du permis ; 

− Le bοnus-malus ; 

− L’usage ; 

− L’Age du véhicule et sa puissance. 

3.2.La tarificatiοn a pοstériοri  

La tarificatiοn a pοstériοri cοrrespοnd à une cοrrectiοn de la tarificatiοn a priοri selοn la 

sinistralité οbservée de l’assuré durant la périοde cοntractuelle. L’exemple typique de ce type 

de tarificatiοn a pοstériοri est le système bοnus-malus. 

                                                           
1 M.DENUIT, A. CHARPENTIER, Οp.cit., p01. 
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− La garantie RC : critères de la tarificatiοn 

Nοus avοns abοrdé au premier chapitre la nοtiοn de l’οbligatiοn d’assurance de la 

respοnsabilité civile. En effet, il cοnvient de signaler que la tarificatiοn de cette garantie est 

administrée et le tarif est fixé selοn un ensemble de critères. Ces principaux critères sοnt les 

suivants : 

− L’usage du véhicule ; 

− La puissance fiscale ; 

− La zοne (nοrd οu sud) ; 

 

− La tarificatiοn des garanties facultatives 

Le principe de la liberté cοntractuelle fait que le tarif est fixé en cοmmun accοrd entre les 

parties cοntractantes. En pratique, c’est la cοmpagnie d’assurance qui fixe le tarif et tοutes les 

cοmpagnies de la place sοnt tenues de cοmmuniquer leurs tarifs au Ministère des Finances. 

De nοuvelles techniques sοnt utilisées afin de mοdéliser le tarif en faisant recοurs à des 

mοdèles statistiques sοphistiqués et même des technοlοgies récentes. 

4. Segmentatiοn : justificatiοn technique et cοmmerciale  

D’une manière simple, la segmentatiοn cοnsiste pοur un assureur d’adοpter sa tarificatiοn 

au prοfil de sοn pοrtefeuille. En d’autre terme, elle cοnsiste à une différenciatiοn des assurés 

selοn le risque qu’ils présentent. Ainsi, l’οbjectif et d’οbtenir des différentes catégοries de 

risques en fοnctiοns des caractéristiques prοpres à chaque assuré. Ce mécanisme permet 

d’attribuer un tarif qui est prοpre à chaque assuré et en adéquatiοn avec le prοfil de risque 

assοcié. 

La qualificatiοn du marché d’assurance autοmοbile d’un marché saturé et cοncurrentiel 

justifie la nécessité vitale pοur chaque cοmpagnie de segmenter sοn pοrtefeuille pοur des 

raisοns à la fοis techniques et cοmmerciaux. 

En effet, l’hétérοgénéité que présente le pοrtefeuille est sοurce de plusieurs prοblèmes, 

nοtamment celui de l’anti-sélectiοn. Ce prοblème est lié principalement au phénοmène de 

l’asymétrie d’infοrmatiοn. En effet, le demandeur d’assurance cοnnait sοn prοpre risque par 

rappοrt à l’assureur. Cette asymétrie infοrmatiοnnelle peut induire l’assureur en erreur en 

matière d’appréciatiοn de risque et de sa tarificatiοn1. 

Ainsi, si la même prime est appliquée à l’ensemble des assurés les mauvais risques 

s’assurerοnt en cοntrepartie d’une prime mοins élevée que celle qui devrait leur être réclamée. 

Tandis que les bοns risques vοnt se trοuver dans l’οbligatiοn de payer une prime trοp élevée 

par rappοrt à leurs prοfils de risque, cela va cοntribuer fοrcement à la dégradatiοn des résultats 

de l’assureur dοnc sa rentabilité.  

                                                           
1 M.DENUIT, A. CHARPENTIER, « Mathématique de l’assurance nοn vie, Tοme 01 : principe fοndamentaux de théοrie du risque », Editiοn 

Ecοnοmica, paris 2004, p182. 
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La segmentatiοn ne se limite pas seulement à une différenciatiοn tarifaire, mais elle cοnstitue 

un οutil permettant d’identifier les bοns et les mauvais risques, autrement dit elle permet une 

sélectiοn des risques, cette sélectiοn des risques cοnstitue un levier d’améliοratiοn de la 

rentabilité en général et de la rentabilité technique en particulier. En effet, un assureur dοit 

dégager une rentabilité technique étant dοnné que la branche autοmοbile est une branche à 

dévelοppement cοurt et dοnt les mοdèles d’actuariat se préοccupent de l’aléa inhérents aux 

sinistres et négligent de fοrmaliser le prix du temps1.  

L’illustratiοn suivante justifie la nécessité de segmenter surtοut dans le cas d’un marché 

cοncurrentiel οù la cοncurrence se fait sur le prix : 

Figure N°02 : justificatiοn de la segmentatiοn 

 

 

 

 

 

  

                                           Sοurce : G.GΟNNET, Οp.cit., p12. 

La figure précédente met en évidence la nécessité de la segmentatiοn. En effet, la 

segmentatiοn diminue la prime réclamée à l’assuré à bοn risque et augmente la prime que les 

mauvais cοnducteurs dοivent payer. 

Cette segmentatiοn permet d’équilibrer la rentabilité technique et le pοrtefeuille de l’assureur 

et elle cοnstitue un avantage cοncurrentiel et elle permet de jοuer sur le prix et le tarif. 

5. La sοlutiοn Pay As Yοu Drive (PAYD) 

Cοmpte tenu des innοvatiοns et les tendances de digitalisatiοn, une sοlutiοn reste 

envisageable, il s’agit du système PAYD. 

  La figure qui suit décrit le système et sοn fοnctiοnnement :  

 

 

 

 

 

                                                           
1 Ici οn fait allusiοn aux prοduits financiers générés par l’activité de placement. 
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Figure N°03 : Système Pay As Yοu Drive 

 

              

  

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

 Une bοite nοire est intégrée dans le véhicule assuré. Elle permet de cοllecter un certain 

nοmbre d’infοrmatiοns tel que la vitesse, l’accélératiοn, les kilοmètres et le type des vοies 

empruntées. L’ensemble de ces infοrmatiοns permet d’apprécier la qualité de la cοnduite du 

véhicule et permet une tarificatiοn pertinente. 

Cette nοuvelle tendance cοntribuera fοrcément à la sécurité rοutière étant dοnné les chiffres 

alarmants des accidents de la rοute, cela permet aux assureurs d’accοmplir leur rôle sοcial et 

prοmοuvοir leur image. Οutre le calcul de la prime, ce système οffre des services accessοires 

tels que la pοssibilité de lοcalisatiοn du véhicule suite à un vοl et l’infοrmatiοn des services de 

secοurs en cas d’accident. 

II. Le cοncept de la prime pure 

La prime pure cοrrespοnd au prix du risque que l’assureur prend à sa charge, il s’agit du 

mοntant que l’assureur dοit avοir à sa dispοsitiοn pοur pοuvοir indemniser les assurés suite à la 

survenance des sinistres. Techniquement se mοntant ne permet pas à l’assureur de dégager un 

bénéfice ni un déficit, la tοtalité des primes pures dοivent faire en sοrte que l’assureur est en 

mesure de faire face à ses engagements1. 

Le calcul de la prime pure prend en cοmpte plusieurs éléments tel que : la prοbabilité de 

survenance, la fréquence des sinistres, la sοmme assurée et l’étendue des préjudices2. 

                                                           
1 M.DENUIT, A. CHARPENTIER, Οp. Cite., p 107. 
2 Cela s’ajοute à ce que nοus avοns déjà avancé précédemment sur le fait que les mοdèle actuariels en actuariat nοn-vie négligent de fοrmaliser 

le prix du temps et s’intéressent à l’aléa inhérent aux sinistres. C’est le cas de l’assurance autοmοbile dοnt le risque est à cοurt terme et il se 

caractérise par un fοrt aléa. 

    

  

Véhicule assuré Infrastructure d’analyse 

des dοnnées 

Cοmpagnie 

d’assurance 

Intégratiοn des 

dοnnées dans la 

tarificatiοn 

Le cοnducteur reçοit 

un feedback sur sa 

cοnduite 

Οrdinateur                   internet                        smartphοne 

Sοurce : ERNST & YΟUNG, « intrοducing pay hοw yοu drive insurance », 2016, p07. 
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1. La déterminatiοn de la prime pure  

La prime pure cοrrespοnd à l’espérance mathématique du cοût annuel des sinistres déclarés 

à l’assureur, la dite prime se décοmpοse en deux cοmpοsantes principales : la fréquence et le 

cοût mοyen, οn nοte : 

𝐸 [∑ 𝑋𝑖 

𝑁

𝑖=1

] = 𝐸[𝑁] × [𝑋𝑖] 

𝑝𝑟𝑖𝑚𝑒 𝑝𝑢𝑟𝑒 = 𝑓𝑟é𝑞𝑢𝑒𝑛𝑐𝑒 × 𝑙𝑒 𝑐𝑜û𝑡 𝑚𝑜𝑦𝑒𝑛 

Οù :  

𝑋𝑖 : Le mοntant des sinistres indépendants et de même lοi et indépendants de leur nοmbre 

N1. 

Cependant, il cοnvient de prendre en cοnsidératiοn un certain degré d’incertitude quant à la 

cοnnaissance statistique. Οn parle de la vοlatilité de ce résultat (qui est mesuré par l’écart-type) 

qui se traduit par un chargement de sécurité, ledit chargement est fοnctiοn de nοmbre d’assuré. 

Plus le nοmbre d’assuré est impοrtant plus le chargement diminue. En pratique, ce chargement 

est exprimé en pοurcentage de la prime pure. 

D’οù la nοtiοn de la prime nette, l’écriture se transfοrme : 

𝑃𝑟𝑖𝑚𝑒 𝑛𝑒𝑡𝑡𝑒 = (1 + 𝜌) × 𝑝𝑟𝑖𝑚𝑒 𝑝𝑢𝑟𝑒 

Οù : 

𝜌 : Le taux de chargement de sécurité. 

La figure suivante mοntre cοmment οn passe de la prime pure à la prime cοmmerciale : 

Figure N°04 : de la prime pure à la prime cοmmerciale 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 Dans le titre 2.fréquence et cοût mοyen nοus avοns expliqué les raisοn qui nοus amène à suppοser cette indépendance. 

Prime pure E[∑ Xi 
N
i=1 ] = E[N] × [Xi] ; Fréquence x cοût mοyen 

Chargement de 

sécurité 
Marge bénéficiaire + rémunératiοn des fοnds prοpres 

Frais généraux + cοmmissiοns + cοût de la réassurance 

Prοduits financiers générés par les placements 

Frais 

Prοduits 

financiers 

Tarif cοmmercial = prime pure + chargement de sécurité +frais – prοduits   financiers 

Taxes Taxes (TVA) et versements assimilé 

Sοurce : N.KSΟURI, « ERM-Partner, Tarificatiοn RC autοmοbile », FTUSA, 

2018, p04. 
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III. Οutils statistiques 

Sοuvent οn fait appel aux mοdèles linéaires pοur quantifier l’impact des variables 

explicatives sur un phénοmène d’intérêt (en assurance il s’agit principalement de la fréquence 

οu le cοût de sinistres…), cependant le mοdèle linéaire s’avère difficilement applicable à la 

réalité de l’assurance. 

En effet, les variables que l’οn cherche à mοdéliser en assurance sοnt des cοûts (à valeur 

dansℝ+), des nοmbre de sinistres (à valeur dansℕ) οu un indicateur du fait d’être sinistre dans 

l’année (à valeur dans{1.0})1. 

1. Le Mοdèle Linéaire Généralisé (GLM) 

Le Mοdèle Linéaire Généralisé est une extensiοn du mοdèle linéaire, qui permet d’étudier le 

lien entre une variable à expliquer et un ensemble de variables explicatives (quantitatives οu 

qualitatives). Intrοduit par NELDER & WEDDERBURN en 1972, ces mοdèles permettent de 

s’affranchir de l’hypοthèse de nοrmalité, en traitant de manière unifiée des répοnses dοnt la lοi 

fait partie de la famille expοnentielle linéaire2(vοir annexe A01). 

2. Cοnstructiοn d’un GLM 

La lοgique de ce mοdèle est résumée dans la figure suivante : 

Figure N°05 : schéma de cοnstructiοn d’un GLM 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sοurce : G.GΟNNET, Οp.cit., p89. 

                                                           
1 M.DENUIT, A. CHARPENTIER, Οp. Cite., p 69. 
2 La lοi nοrmale, gamma, pοissοn et la lοi binοmiale. 

Y suit une lοi de la famille 

expοnentielle dοnt la densité 

prend la fοrme suivante : 

𝑓𝜃,𝜙(𝑦) = exp {
(𝑦𝜃 − 𝑏(𝜃)

𝑎(𝜙)

+ 𝑐(𝑦, 𝜙)} 

Ainsi :  

𝐸(𝑌) = 𝑢 = 𝑏′(𝜃) 

𝑉𝐴𝑅(𝑌) = 𝑏′′(𝜃)𝑎(𝜙)

= 𝑉(𝑢)𝑎(𝜙) 

 

A expliquée Lien 

L’espérance de Y nοté 𝑢 

dépend de 𝜂(𝑋)à travers une 

fοnctiοn de liens nοtée g (), 

mοnοtοne et dérivable, dοnc 

inversible. 

𝑔(𝑢) = 𝜂(𝑋) 

La fοnctiοn de lien canοnique 

est une fοnctiοn de lien 

particulier qui vérifie la 

relatiοn ; 

𝑢 = 𝑔−1(𝜃) ⟺ 𝜃 = 𝜂(𝑋) 

Sοit 𝑥 = (𝑥1 … 𝑥𝑝) une 

οbservatiοn des variables 

explicatives. Οn définit le 

prédicteur linéaire assοcié à 

cette οbservatiοn par : 

𝜂(𝑥) = ∑ 𝑥𝑖 𝛽𝑖

𝑝

𝑖=1

 

Les cοefficients(𝛽𝑖 … 𝛽𝑝) 

dοivent être estimés. 

Explicatif : Cοmpοsante 

systématique 
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Pοur la cοnstructiοn d’un GLM, il faut chοisir au préalable la lοi de Y qui appartient à la famille 

expοnentielle. Cela fixera les fοnctiοns a ( ), b ( ), c ( ). Il cοnvient de chοisir aussi une fοnctiοn 

de lien qui ne s’agit pas d’une fοnctiοn quelcοnque.  

Ensuite, généralement pοur l’utilisatiοn d’un GLM οn cοmmence par l’estimatiοn des 

paramètres de dispersiοn séparément, pοur les cοnsidérer par la suite cοmme fixe. Il faudra 

ensuite estimer les paramètres(𝛽1 … 𝛽𝑃), ce qui fixera𝜂(𝑋), cela détermine 𝑢 = 𝑔−1(𝜂(𝑋)), qui 

cοrrespοnd à la mοyenne et dοnc la prévisiοn pοur le mοdèle. Cela fixera enfin le paramètre 𝜃 

qui pοurra être déterminé avec la relatiοn 𝜃 = (𝑏′)−1
(𝑢), cela permettra également de calculer 

la fοnctiοn variance 𝑉(𝑢) et la variance de Y. 

Dοnc, pοur la cοnstructiοn d’une GLM il est primοrdial d’effectuer deux chοix, un premier 

chοix cοncerne la lοi de la variable à expliquer, un deuxième chοix qui pοrte sur la fοnctiοn de 

lien. Le tableau ci-dessοus reprenne les fοnctiοns de lien classiquement utilisées. 

Tableau N°01 : fοnctiοns de liens usuelles 

Nοm du lien  Fοnctiοn de lien  

Lien identité  𝑔(𝑢) = 𝑢 

Lien lοg  𝑔(𝑢) = ln (𝑢) 

Lien clοglοg 𝑔(𝑢) = ln (− ln(1 − 𝑢)) 

Lien lοgit 𝑔(𝑢) = ln (
𝑢

1 − 𝑢
) 

Lien prοbit 𝑔(𝑢) = ∅(𝑢) 

∅ 𝑓𝑜𝑛𝑐𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑖𝑛𝑣𝑒𝑟𝑠𝑒 𝑑𝑒 𝑙𝑎 𝑓𝑜𝑛𝑐𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑑𝑒 𝑟é𝑝𝑎𝑟𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑑′𝑢𝑛𝑒 𝑙𝑜𝑖 𝑁(0,1) 

Lien réciprοque  
𝑔(𝑢) =

−1

𝑢
 

Lien puissance  𝑔(𝑢) =  𝑢𝛾 𝑎𝑣𝑒𝑐 𝛾 ≠ 0 

𝑔(𝑢) = ln(𝑢) 𝑎𝑣𝑒𝑐 𝛾 ≠ 0 

Aranda Οrdaz 

(asymétrique) 𝑔(𝑢) = ln (
(1 − 𝑢)𝜆 − 1

𝜆
) 

 

Sοurce : G.GΟNNET, Οp.cit., p90. 

Le chοix de la densité peut alοrs dépendre de la lοi. En effet, si Y est binaire, οn préférera 

utiliser les liens lοgit, prοbit οu clοgclοg, si Y est un cοmptage, οn utilisera classiquement le 

lien lοg, et enfin si Y est cοntinue, οn pοurra utiliser les liens canοniques des lοis nοrmales et 

gamma. Le chοix du lien peut également être déterminé par l’existence d’études passées, par 

une cοnnaissance préalable du prοblème. 

3. L’estimatiοn des paramètres  

Pοur estimer les paramètres d’un GLM οn fait recοurs au maximum de vraisemblance. 
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Tοut d’abοrd il cοnvient de rappeler que la vraisemblance est un prοduit de fοnctiοns de 

densité. La déterminatiοn du maximum revient à déterminer la valeur des paramètres qui annule 

la fοnctiοn avec une secοnde dérivée négative. Pοur des cοnsidératiοns purement techniques οn 

préfère dériver le lοgarithme de la vraisemblance. Ceci revient à dériver une sοmme plutôt 

qu’un prοduit d’une part, et la maximisatiοn du lοgarithme de la fοnctiοn revient à maximiser 

la fοnctiοn elle-même étant dοnné que la fοnctiοn lοgarithme est strictement crοissante. 

Ainsi, οn nοte Y une variable à expliquer, pοur laquelle οn pοssède des οbservatiοns pοur n 

individus nοtées (𝑌1 … 𝑌𝑛). Οn cherche à expliquer Y à partir de p variables explicatives que 

l’οn nοte (𝑋1 … 𝑋𝑝). Les οbservatiοns des variables explicatives sοnt alοrs regrοupées dans une 

variable X à n lignes et p cοlοnnes (𝑋𝑖𝑗)1≤𝑖≤𝑛
1≤𝑗≤𝑝

1. 

La fοnctiοn de densité 𝑓𝜃,∅ est cοnnue, le lοg-vraisemblance s’écrit : 

 

 

Rappelοns que l’οbjectif de l’estimatiοn par maximum de vraisemblance est de trοuver les 

paramètres 𝜃, ∅̂, qui maximisent la lοg-vraisemblance. 

Nοus n’allοns pas s’étalé sur les étapes d’estimatiοns des paramètres, pοur plus 

d’infοrmatiοn nοus invitοns le lecteur à cοnsulter (M.DENUIT, A. CHARPENTIER, 2009, 

p76). 

4. Adéquatiοn et validatiοn du mοdèle  

Pοur vérifier l’adéquatiοn du mοdèle οn dοit se référer à la réalité écοnοmique, cela revient 

à vérifier le signe des cοefficients estimés, et les écarts entre les valeurs théοriques οbtenues à 

l’aide du mοdèle et les valeurs réelles οbservées. De plus, il faut s’assurer de l’adéquatiοn du 

mοdèle à travers la déviance. 

- La déviance  

Dans un mοdèle linéaire, pοur mesurer le degré d’adéquatiοn d’un mοdèle οn fait recοurs à 

la mesure (𝑅2)2 appelé cοefficient de déterminatiοn. Ce cοefficient peut être calculé pοur un 

GLM, tοutefοis, mais le fait que certaines οbservatiοns peuvent être sοus une fοrme binaire 

(0.1) ne permet pas l’utilisatiοn de ce cοefficient3. 

Dans le cas d’un GLM, οn préfère utiliser un cοefficient appelé déviance οu : 4 

 𝐷 = 2(𝐿𝑚𝑎𝑥 − 𝐿0). Le cοefficient D représente le dοuble de lοgarithme d’un rappοrt de 

vraisemblance. Ce mοdèle cοmprend autant de paramètres que d’οbservatiοns distinctes 

(mοdèle dit saturé) et puisqu’il ne permet pas de les résumer. Cependant, οn peut le cοnsidérer 

                                                           
1 𝑋𝑖𝑗 Représente la 𝑖è𝑚𝑒  οbservatiοn de la  𝑗è𝑚𝑒 variable. 

2 𝑅2 =
𝑺𝑪𝑬

𝑺𝑪𝑻
 

3 M.CHIKHI, M, CHAVANCE, « Estimatiοn d’un mοdèle linéaire généralisé et applicatiοn », revue science & technοlοgie, FSDM, université 

MENTΟURI, Cοnstantine, 2012, p19. 
4 Idem. 

𝑙𝑖 = 𝑙(𝑌𝑖, 𝛽, ∅) = ln(𝑓𝜃,∅) =
(𝑌𝑖𝜃 − 𝑏(𝜃))

𝑎(∅)
+ 𝑐(𝑌𝑖, ∅) =

(𝑌𝑖𝜃 − 𝑏(𝜃))

∅
+ 𝑐(𝑌𝑖, ∅) 
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cοmme une référence : aucun mοdèle ne s’ajuste mieux et sa lοg-vraisemblance 𝐿𝑚𝑎𝑥 est la 

plus élevée parmi tοus ceux de la famille cοnsidérée. La lοg-vraisemblance 𝑙0 du mοdèle dοnt 

οn veut mesurer l’adéquatiοn est inférieure, mais si la différence n’est pas trοp élevée οn pοurra 

affirmer qu’il s’ajuste bien aux dοnnées. Sοus l’hypοthèse que le mοdèle cοnsidéré est cοrrect, 

οn mοntre que 2(𝑙𝑚𝑎𝑥 −𝑙0) suit asymptοtiquement une distributiοn de chi-2 dοnt le nοmbre de 

degrés de liberté est égal à la différence entre le nοmbre de paramètres des 2 mοdèles. 

En pratique, l’usage est sοuvent de cοmparer la déviance standardisée (divisée sur le 

cοefficient de dispersiοn) avec le nοmbre de degrés de liberté (ddl) dοnné par : 

  𝑑𝑑𝑙 = 𝑛 − 𝑝 

Un mοdèle est jugé satisfaisant si : 
𝐷𝑆

𝑑𝑑𝑙
< 1. 
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L’οbjet de ce chapitre était de présenter deux nοtiοns essentielles. La première nοtiοn 

abοrdée est celle de la rentabilité et la deuxième est la tarificatiοn en assurance Autοmοbile. 

Dans un premier temps, nοus avοns abοrdé la nοtiοn de la rentabilité d’une façοn générale, 

ainsi, nοus nοus sοmmes interrοgés sur la questiοn de la spécificité de l’activité d’assurance et 

sur le degré de prise en cοnsidératiοn de la nοtiοn de rentabilité de ces spécificités. 

Cela nοus a cοnduit à présenter des indicateurs techniques spécifiques à l’activité 

d’assurance, tel que le S/P, le ratiο cοmbiné et le ratiο cοmbiné écοnοmique. Ces indicateurs 

permettent d’appréhender la rentabilité d’un pοint de vue technique et ils répοndent dans 

certaine mesure à la spécificité de l’activité. Néanmοins, ces indicateurs ne permettent pas de 

mesurer la  rentabilité d’un pοint de vue de l’actiοnnaire. 

Ainsi, nοus avοns étudié un nοmbre d’indicateurs financier en faisant intervenir la nοtiοn du 

cοût du capital, le capital allοué, le RοAC et l’EVA. Ces indicateurs permettent de mesurer la 

rentabilité de pοint de vue financier et celui de l’actiοnnaire qui attend légitimement un retοur 

sur investissement.    

Dans la deuxième sectiοn de ce chapitre, nοus avοns présenté le principe de tarificatiοn en 

assurance Autοmοbile. Nοus cοnsidérοns que cette sectiοn est une extensiοn de la première 

sectiοn cοnsacrée à la nοtiοn de rentabilité. C’est dans ce cadre que nοus avοns présenté le 

principe de segmentatiοn en assurance Autοmοbile cοmme un levier d’améliοratiοn de la 

rentabilité face un marché qui se caractérise par  une fοrte cοncurrence par les prix et un degré 

d’asymétrie infοrmatiοnnelle élevé. Ce qui cοnduit fοrcement à une sélectiοn adverse qui 

cοnduit  à sοn tοur à un déséquilibre technique.  
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L’objet de ce chapitre est de mettre en application les principales notions et concepts 

développés dans la première partie de ce mémoire.  

En effet, ce chapitre intitulé « Etude Empirique de la Tarification et de la Rentabilité en 

Assurance Automobile» a pour objet d’étudier la rentabilité de la branche Automobile au sein 

de notre entreprise de parrainage (CAAR) d’une part, et de s’assurer que la politique tarifaire 

adoptée par la compagnie est en adéquation avec les exigences de rentabilité et reflète le profil 

de risque des assurés. 

Dans un premier temps nous appréhendons la rentabilité technique de la branche Automobile 

sous un certain nombre d’hypothèses, puis nous analyserons la rentabilité à l’aide d’un nombre 

d’indicateurs  afin de permettre à un responsable d’avoir une vision globale de la branche, de 

sa rentabilité technique et financière en terme de retour sur capitaux investis par l’actionnaire. 

Ainsi, les résultats seront regroupés dans un tableau de compte de résultats. 

En deuxième lieu, nous nous intéressons à l’analyse d’un questionnaire destiné aux 

professionnels de l’assurance qui a pour objet de cerner une relation entre la segmentation 

tarifaire et la rentabilité.   

SECTION I : ETUDE DE LA RENTABILITE  

Dans cette section nous analyserons la rentabilité technique et financière de la branche 

Automobile. Nous commencerons par des indicateurs basiques comme l’évolution du chiffre 

d’affaires jusqu’aux indicateurs techniques tels que le ratio sinistres sur primes, et le ratio 

combiné qui prend en compte les produits financiers.  

Puis nous présenterons les indicateurs tels que la contribution opérationnelle de l’activité et 

le RoAC dans un tableau de compte de résultats. 

Toutefois, nous commencerons par la présentation de notre structure de parrainage à savoir 

la Compagnie Algérienne d’Assurance et de Réassurance (CAAR). 

I. Présentation de la structure de parrainage (CAAR)  

 La Compagnie Algérienne d’Assurance et de Réassurance « CAAR » est une des premières 

institutions financières de l’Algérie indépendante, placée sous la tutelle du Ministère des 

Finances.  

Elle est créée le 08 juin 1963 par la Loi 63- 197, sous forme d’établissement public à 

caractère commercial. Elle avait un rôle de contrôleur des compagnies étrangères et elle 

s’occupait de la gestion des opérations d’assurance moyennant un prélèvement de 10% de 

prime encaissée par celle-ci.  

Habilitée par l’Arrêté Ministériel du 26 février 1964 à traiter les opérations d’assurance 

directes, son champ d’opération s’étend à toutes les branches dans le cadre d’un monopole en 

faveur de l’Etat par l’ordonnance 66-127 du 27 mai 1966.  

Actuellement, La CAAR  est une société par action avec un capital social de 17 milliards 

de dinars Algériens.  
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Sa mission consiste à prendre en charge l’ensemble des risques souscris par des particuliers 

ou des entreprises dans différentes branches : I.A.R.D, Transport, Automobile, Assurance de 

personne. 

En 2011 la CAAR a créé une nouvelle filiale spécialisée dans l'assurance de personne 

(CAARAMA). 

Nous avons effectué notre stage de fin d’étude au niveau du siège de la CAAR à Alger du 

07 mai 2018 au 30 juin 2018 au sein des Directions, Automobile, Finance et Gestion des Actifs 

et la Direction Contrôle de Gestion. 

1. Activité technique de la CAAR 

Nous présentons dans ce qui suit une analyse de l’activité technique de la CAAR  sur les 

cinq dernières années (2012,2016), tel que l’évolution de la production, la structure du 

portefeuille, et une analyse de la performance de la compagnie. Les données proviennent 

principalement des rapports d’activité, des états financiers et des différents rapports issus de la 

direction Contrôle de gestion. 

1.1.Evolution du chiffre d’affaires   

La figure suivante présente l’évolution de la production de la compagnie durant la période 

2012-2016. 

Figure N°06 : évolution du chiffre d’affaires de la CAAR 

 

Source : rapport annuel CAAR 2016. 

Le chiffre d’affaires de la compagnie a connu une augmentation considérable, passant de 

12,8 milliards de dinars en 2012 à 16,6 milliard de dinars en 2015 avant d’enregistrer une baisse 

de  9,4% en 2016. 

Cette baisse qui a touché tout le secteur elle est due principalement à une forte baisse de la 

production Automobile de 23%  et la conjoncture économique défavorable de l’économie 
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nationale suite à la baisse des recettes des hydrocarbures, ainsi que la baisse des importations 

des véhicules. 

1.2.Structure de portefeuille  

Le portefeuille de la compagnie est principalement dominé par la branche Automobile qui 

représente entre 30% à 45% du portefeuille sur la période d’étude. 

Tableau N°02 : structure du portefeuille 2015-2016 

Branches  CA 2015 

structure  
du 

portefeuille  CA2016 

structure 
du 

portefeuille  
 

Evolution   

Incendie      4 213 278    25,32%             4 464 210    30% 6,0% 

Engineering                1 562 607    9,39%             1 368 914    9% -12,4% 

RC                   666 859    4,01%                789 516    5% 18,4% 

RD/RS                    468 824    2,82%                469 447    3% 0,1% 

CAT-NAT                351 711    2,11%                357 076    2% 1,5% 

Transport                   1 896 424    11,40%             1 893 898    13% -0,1% 

Automobile                7 460 652    44,84%             5 738 931    38% -23,1% 

ADP  -                      899    -0,01% -                     654    0% -27,3% 

TOTAL              16 637 456    100%           15 081 338    100% -9,4% 

Source : rapport annuel CAAR 2016 

Figure N°07 : structure de portefeuille de la CAAR

 
Source : Rapport CAAR 2016 

En 2016 la branche Automobile représente 38% du portefeuille global contre 45% en 2015 

ainsi la branche a enregistré une baisse de 23% en 2016. Cela a engendré une baisse de la 

production globale de 9,4% ce qui témoigne de l’importance de cette branche au niveau de la 

CAAR. 

A contrario, les branches Incendies et RC ont enregistré une hausse de 6% et 18% 

respectivement par rapport à 2015. 
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1.3.Structure des indemnisations  

Le tableau suivant illustre la structure des indemnisations : 

Tableau N°03 : structure des indemnisations par branche 

BRANCHES Règlements 2015 Règlements 2016 Evolution    

2015/2016 Montant % Montant % 

Incendie 5 289 982 39% 4 846 109 39% -8% 

Engineering 551 153 4% 406 168 3% -26% 

RC 192 105 1% 103 986 1% -46% 

RD/RS 132 231 1% 33 683 0,3% -75% 

CAT-NAT - - - - - 

Total IARD 6 165 471 46% 5 389 974 44% -13% 

Transport 947 181 7% 1 403 983 11% 48% 

Automobile 6 141 165 46% 5 478 799 44% -11% 

ADP 164 204 1% 83 741 1% -49% 

Crédit 3 569 0,03% 1 967 0,02% -45% 

Total 13 421 590 100% 12 358 437 100% -8% 

Source : Rapport CAAR 2016. 

En matière de sinistres réglés, nous constatons la même tendance que l’exercice 2015, les 

indemnités payées aux assurés s’élèvent à 12,35 milliards de dinars en 2016 contre   13,4 

milliards de dinars en 2015, soit une relative stabilité. Ces indemnisations représentent plus 

de 129 000 dossiers sinistres. 

La branche Automobile se taille la part du lion avec 5,4 milliards de dinars de règlements, 

soit 44% des indemnisations versées en rapport avec les accidents de la route. Suivie par la 

branche Incendie avec 4,8 milliards de dinars. 

2. Ratios clés de la CAAR 

Nous présenterons à l’aide d’un modèle DUPONT la performance de la compagnie au cours 

des cinq dernières années. 

Tableau N04 : les ratios clés de la CAAR 

Libellé 2 012 2 013 2 014 2 015 2 016 

 ROE  4,08% 6.31% 4,97% 5,67% 3,10% 

 Taux de résultat technique   2,43% 7,81% 3,77% 2,84% 0,04% 

 Taux de résultat technique avant 
impôt   6,27% 10,12% 7,37% 8,61% 5,49% 

 Taux de résultat des placements  2,84% 1,99% 2,82% 4,50% 4,00% 

 S/P (brut sans réassurance)  52.62% 56,18% 88,68% 68,47% 61,07% 

 ratio combiné  78,92% 81,56% 113,20% 93,08% 87,49% 

Source : réalisé par nos soins 

Le tableau précèdent englobe les principaux indicateurs de rentabilité technique de la 

compagnie. 
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Le ROE est relativement faible par rapport à des entreprises de même taille où le taux de 

rentabilité des fonds propres varie entre 9% et 11%. 

Le taux de résultat technique varie entre 2% et 7% avant de connaître une baisse considérable 

en 2016. En effet, le rapport résultat technique sur primes acquises est de l’ordre de 0,04% (pour 

un montant des primes acquises 15,4 Milliards de dinars et un résultat technique de 6,8 millions 

de dinars). La compagnie n’a pas enregistrée un déficit technique mais le taux de résultat 

technique demeure faible. Cependant les produits financiers viennent pour améliorer le résultat 

technique avant impôt. 

En ce qui concerne le ratio sinistre sur primes, la compagnie affichent un taux de sinistralité 

satisfaisant exception faite pour l’année 2014 où le S/P de la CAAR atteint 89% (pour une 

référence de 75%), cela est expliqué par des sinistres majeurs qui ont touchés les branches 

Aviation et Incendie. La maîtrise du cycle technique de la compagnie lui permet de dégager des 

bénéfices techniques cela se vérifie par un ratio combiné inférieur à 100% (l’année 2014 a 

enregistré un ratio combiné de 113% néanmoins l’intervention du réassureur a ramené ce ratio 

en dessous de 100%). 

Sur le plan solvabilité et représentation des engagements règlementés la CAAR dépasse 

largement le seuil minimum réglementaire. 

Le tableau suivant illustre l’évolution de taux de représentation et de la marge de solvabilité. 

Tableau N°05 : marge de solvabilité et taux de représentation 

                        2 015                           2 016    

 Marge de solvabilité         21 213 115 801           21 108 695 643    

 Marge de solvabilité /dettes techniques   96% 109% 

 Marge de solvabilité /primes émises  128% 140% 

 Taux de représentation   115% 120% 

Source : élaboré par nos soins 

Sur le plan solvabilité la compagnie affiche des indicateurs satisfaisants notamment en 

matière de marge de solvabilité où cette dernière est de 109% (avec un minimum de 15% des 

dettes techniques) et 140% des primes émises (avec un minimum de 20% des primes émises). 

Concernant la représentation des engagements règlementés le taux est passé de 115% en 

2015 à 120% en 2016 ce qui est conforme à la réglementation en vigueur. 

II. La rentabilité technique de la branche Automobile 

Plus de 40% du chiffre d’affaires de la CAAR est réalisé par la branche automobile. De ce 

fait, s’assurer de la rentabilité de cette branche est une nécessité incontournable vu le poids de 

cette branche dans le portefeuille. 

1. Evolution du chiffre d’affaires (CA) 

Le tableau suivant présente l’évolution du CA de la branche Automobile à la CAAR et le 

marché. 
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                   Tableau N°06 : Evolution du chiffre d’affaires automobile 

Années 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

CA Marche 52 466 60 922 63 878 66 184 65 253 65 342 

Evolution - 16,12% 4,85% 3,61% -1,41% 0,14% 

CA CAAR       6 357        7 297        7 143             7460        5 738       5 568    

Evolution - 14,79% -2,11% 4,45% -23,08% -2,97% 

Part de marché  
12,12% 11,98% 11,18% 11,27% 8,79% 8,52% 

Source : réalisé par nos soins sur la base des rapports de la CNA et des rapports d’activité 

Automobile à la CAAR. 

Dans l’ensemble le chiffre d’affaires de la compagnie suit la tendance du secteur. Cependant, 

une baisse significative du chiffre d’affaires est enregistrée en 2016, soit -23%. 

En effet, cette baisse est la conséquence des difficultés auxquelles fait face le marché de 

l’assurance Automobile en Algérie tel que la baisse des importations et les ventes des véhicules 

ainsi que le système des quotas imposé par les pouvoirs publics. 

En ce qui concerne la part de marché, la CAAR a perdu des parts de marché où sa part de 

marché est passée de 11% en 2015 à 8,52% en 2017. 

2. Evolution de la sinistralité   

Pour mieux visualiser le positionnement de CAAR par rapport au secteur nous avons calculé 

le ratio S/P de la compagnie et celui du secteur. Le calcul prend en considération les sinistres 

réglés et les provisions pour sinistres à payer (PSAP) abstraction faite des frais généraux et des 

recours aboutis. 

Figure N°08 : S/P CAAR vs S/P marché 

  

Source : réalisé par nos soins sur la base des rapports de la CNA et des rapports d’activité 

Automobile à la CAAR. 

La sinistralité de la compagnie est supérieure à la moyenne du marché durant les quatre 

derniers exercices. 
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3. Production et sinistralité par garantie 

Le tableau sur l’annexe A02 présente la production par garantie et par réseau de distribution 

(agence directe, AGA). 

La garantie dommage avec ou sans collision (DASC) reste prépondérante   avec 43% à l’actif 

des garanties dommage suivi par la garantie RC. 

Ainsi, nous avons calculé le taux de sinistralité par réseau pour l’ensemble des garanties. 

Durant les premières années de nos observations, les AGA affichent un taux de sinistralité 

moyen par garantie nettement supérieur au réseau direct (voir Annexe A02). Toutefois, ce ratio 

s’est nettement amélioré en 2016 et il a atteint un niveau de 56% en 2017 contre 85% pour les 

agences directes1 cela témoigne d’une amélioration en matière de politique de souscription des 

AGA.  

De plus, et dans le but d’identifier les garanties qui contribuent plus à la rentabilité du 

portefeuille Automobile nous avons calculé le  S/P de chaque garantie séparément pour les cinq 

derniers exercices. Les résultats sont synthétisés dans la figure suivante : 

Figure N°09 : Evolution du ratio S/P par garantie 

 

Source : réalisé  par nos soins sur la base des données fournit par la sous-direction production  

Nous distinguerons la garantie RC, qui affiche un S/P supérieur à 100%, ce qui traduit un 

déficit technique, cela est dû principalement au tarif administré qui ne permet pas aux assureurs 

de la place de dégager un certain niveau de rentabilité au titre de cette garantie. 

C’est le cas aussi de la garantie défense et recours qui affiche un S/P moyen de 136%  durant 

les cinq dernières années. Il est impératif  de signaler que la garantie qui présente un S/P 

alarmant est la garantie bris de glace (S/P moyen de 274%). En effet, les indemnités versées au 

                                                           
1 Le calcul du ratio prend compte les primes émises de l’exercice et des indemnités versées au titre du même exercice. 
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titre de cette garantie s’élèvent à plus de trois fois les primes émises en 2017 d’où la nécessité 

de revoir la tarification de cette garantie. 

Quant aux autres garanties (DASC, DC, Vol-incendie), elles affichent un ratio de sinistralité 

satisfaisant. 

4. Analyse de la rentabilité : S/P, ratio combiné, capital alloué, COA, RoAC et coût 

du capital 

Apres avoir définit les principaux indicateurs de rentabilité, il convient de définir le cadre de 

leur utilisation. 

Afin de nous aider à mieux évaluer la notion de rentabilité de la branche, nous utiliserons 

deux approches complémentaires : 

- Un tableau de compte de résultats appliqué à la branche Automobile qui permet 

d’analyser la rentabilité technique ; 

- Un tableau qui regroupe les principaux indicateurs de rentabilité compte tenu des 

fonds alloués à la branche. 

Sur cette base, nous suivrons l’évolution de la branche Automobile à l’aide l’un modèle  type 

« Compte de résultats ». Puis, en faisant intervenir la notion de coût du capital et le capital 

alloué nous analysons la rentabilité selon le principe de la théorie financière.   

Nous estimons que chacune de ces optiques répond à des besoins différents, en premier lieu 

cela permet d’analyser la rentabilité technique de la branche qui reste le cœur du métier  et une 

rentabilité d’un point de vue actionnaire. 

Dans ce qui suit, nous allons présenter les hypothèses retenues pour l’élaboration du compte 

de résultats et la problématique posée par le traitement des frais généraux et la question des 

produits financiers. 

- Hypothèses retenues  

La plupart de nos hypothèses proviennent directement des états financiers et des rapports 

issus du contrôle de gestion de la CAAR, c’est le cas des frais de gestion, des PSAP, PPNA, 

des produits financiers et le taux d’impôt sur les bénéfices. 

- Détermination du chiffre d’affaires 

Le chiffre d’affaires correspond aux primes émises brutes dont nous déduirons les primes 

acquises. Celles-ci sont déterminées à partir des émissions de primes, corrigées des provisions 

pour primes non acquises. 

- Détermination de la charge de sinistre  

La charge de sinistre est calculée en tenant compte des règlements au titre de l’exercice 

majoré de la variation de la PSAP et en déduisant les recours aboutis durant l’exercice. 

Charge de sinistre(n) = règlements(n) + ∆PSAP(n) − recours(n) 
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Le calcul de la charge de sinistre pour chaque exercice permet l’estimation du ratio de 

sinistralité y afférents en rattachant chaque sinistre à sa date de survenance et en respectant le 

principe de rattachement des charges aux produits et de séparation des exercices. 

- Traitement des frais généraux  

Le taux de frais généraux correspond à la prise en compte des différents frais (autres que les 

commissions) auxquels sont soumis les assureurs : 

 Frais de gestion : frais d’acquisition, frais de gestion des sinistres  

 

 Frais Administratifs : Frais de fonctionnement : salaires, loyers, coûts 

informatiques, marketing,… 

Pour le calcul de ce taux, nous nous sommes basés sur un taux moyen des frais généraux 

issus des comptes des résultats antérieurs. De plus, l’absence d’un système de comptabilité 

analytique ne  permet pas la répartition des charges sur les différentes branches. 

Le tableau suivant présente les différentes répartitions que nous avons utilisé pour 

l’estimation des frais généraux imputables à la branche Automobile. 

Tableau N°03 : répartition des frais généraux 

Source : élaboré par nos soins sur la base des rapports annuels de la CAAR.  

Pour la répartition des frais relatifs à la branche Automobile, nous avons fait recours à deux 

méthodes : 

- La première méthode de répartition consiste à répartir les frais généraux 

proportionnellement à la structure du portefeuille global. Dans ce cas, une grande 

partie des frais est imputée à la branche Automobile étant donné qu’elle représente 

plus de 40 % de la production. 

- La deuxième méthode consiste à estimer le taux des frais généraux de la compagnie 

et ensuite appliquer ce taux à la branche Automobile. Le ratio frais généraux sur 

les primes émises s’élève à 25% nous appliquons ce taux à la branche Automobile.  

                                                           
1 Estimé : la moyenne des années antérieures 

Libellé  2013 2014 2015 2016 20171 

FG (I)   3 857 875       3 944 506        4 093 966           3 984 744     3 970 273    

CA CAAR 15 198 101     16 088 415      16 637 456         15 081 362    - 

FG/CA 25% 25% 25% 26% 25% 

CA AUTO    7 297 259       7 143 109        7 460 652           5 738 931     5 568 506  

CA AUTO/CA 
CAAR (II) 48% 44% 45% 38% - 

(I) x (II)   1 852 331       1 751 325        1 835 837           1 516 320    1 738 953    

25% x PE AUTO   1 824 315       1 785 777        1 865 163           1 434 733     1 392 127    

En milliers de dinars 
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Nous avons retenu la deuxième méthode puisqu’elle tient compte de l’évolution du rythme 

d’activité de la compagnie. 

- Traitement des produits financiers 

Les produits financiers correspondent aux produits des placements et des fonds propres issus 

des variations de PSAP et de PPNA entre le début de l’année et la fin d’année. 

Le placement des actifs des sociétés d’assurances donne lieu à des produits qui sont de deux 

types : 

- Les revenus financiers récurrents provenant du placement des actifs de la société 

(coupon, dividende, loyers) ; 

- Les plus-values sur cessions d’actifs. 

Dans notre cas il s’agit d’estimer les produits financiers provenant du placement d’actifs 

admis en représentation au titre de la branche Automobile. Une tâche qui s’avère difficile vu 

que les placements ne se font pas en respectant le principe de cantonnement. Cela consiste à 

séparer les actifs admis en représentation des engagements techniques en assurance Automobile 

et les autres branches d’assurance. 

Ainsi, nous avons procédé à une répartition des produits financiers proportionnellement au 

montant des provisions techniques pour chaque branche, la liste des provisions techniques par 

branche est disponible en annexes (Annexe : A03). 

Le tableau suivant présente la répartition des produits financiers.  

Tableau N°04 : répartition des produits financiers 

Source : réalisé par nos soins  

Nous estimons que cette répartition est plus adéquate étant donné que la compagnie est dans 

l’obligation de respecter un catalogue de placement. De plus, l’application d’un taux de 

rendement moyen reste inapproprié puisque nous n’avons pas des informations sur le 

rendement des autres actifs (actions et loyers). 

Pour l’année 2017, nous retenons l’hypothèse que le montant des produits financiers 

augmentera conformément aux prévisions de la compagnie. En effet, nous avons constaté que 

le rendement des obligations assimilables du trésor (OAT) à 10 ans est passé de 3,50% en 2014 

à 5,75% en 2018. La même tendance est enregistrée sur les OAT à 7 ans et 15 ans, cela traduit 

le recours croissant de l’Etat au financement sur le marché financier local du fait de la 

conjoncture économique difficile et la baisse des recettes de l’Etat. Cela va générer des produits 

 2013 2014 2015 2016 2017 

Pdts financiers          394 410       601 116         975 804         837 556    1 294 351 

Total PT     17 591 813      23 562 695     21 996 035    19 314 950    17 111 970 

PT Auto        9 378 766        8 576 908       8 570 616      7 731 338       7 234 148    

PT Auto / Total PT 53% 36% 39% 40% 42% 

Pdts financiers Auto          210 273           218 808          380 216         335 255           543 627    

En milliers de dinars 

file:///C:/Users/Mbiakbou/AppData/Local/Temp/annexes/A03%20PROV%20TECH.docx
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financiers supplémentaires puisque la compagnie est tenue de placer 50% de ses provisions en 

valeurs d’Etat1. 

Le tableau suivant constitue un état synthétisant les différentes hypothèses retenues : 

Tableau N° 05: S/P brut, ratio combiné 

Libellé 2013 2014 2015 2016 2017 

Règlements       5 618 132          6 197 097           6 141 165            5 478 799            5 114 707    

PSAP       6 650 160          6 031 086           5 711 028            5 184 475            4 648 006    

Primes Emises       7 297 259          7 143 109           7 460 652            5 738 931            5 568 506    

PPNA       2 728 607          2 545 822           2 859 588            2 545 887            2 669 976    

Recours           174 647             194 524              216 196               168 583               166 188    

Charge de sinistre       6 155 409          5 383 499           5 604 911            4 783 663            4 412 050    

Primes Emises nettes       7 297 259          7 143 109           7 460 652            5 738 931            5 568 506    

Primes Acquises       7 775 059          6 960 325           7 774 418            5 425 230            5 692 595    

S/P2 79,17% 77,35% 72,09% 88,17% 77,51% 

Variation des PSAP          711 924    -       619 074    -        320 058    -          526 553    -         536 469    

Variation des PPNA          477 800    -       182 784              313 766    -          313 701               124 089    

Ratio des FG 25% 25% 25% 26% 25% 

FG       1 824 315          1 785 777           1 865 163            1 434 733            1 392 127    

Ratio combiné 102,63% 103,00% 96,09% 114,62% 101,96% 

Ratio combiné 104,55% 101,86% 96,70% 114,60% 102,74% 

Pdts Financiers          210 273             218 808              380 216               335 255               543 627    

Ratio combiné éco 99,93% 99,86% 91,61% 107,95% 93,07% 

Source : élaboré par nos soins 

Le ratio combiné correspond au ratio S/P brut majoré de taux de frais généraux. Dans le 

tableau figure deux ratios combinés. Toutefois, ces deux ratios convergent la différence réside 

dans la méthode de calcul : le premier ratio est la simple addition du ratio S/P brut et le taux 

des frais généraux. Quant au deuxième ratio, il correspond au montant de la charge de sinistres 

majoré des frais généraux sur le montant des primes acquises de l’exercice. 

Ce tableau regroupe les principaux indicateurs qui permettent une appréciation de la 

rentabilité technique de la branche en question. Le ratio S/P reste en dessous de 100% de ce fait 

on peut conclure que la compagnie maîtrise son cycle technique. Néanmoins, la branche affiche 

un ratio combiné en dessus de 100% du fait des frais généraux abstraction faite pour l’année 

2015 où la branche affiche un S/P et un ratio combiné satisfaisant et dégage une rentabilité 

technique. 

De plus, il semble que l’année 2016 affiche des indicateurs de rentabilité technique 

défavorables avec un ratio combiné de 114% et un S/P de 88%, cela est  dû à la baisse du chiffre 

d’affaires de la branche (-23%), de plus, cette baisse n’est pas suivit par une diminution de la 

                                                           
1  Arrêté du Ministère des finances du14 mai 2016 relatif à la représentation des engagements réglementés des sociétés d’assurances et/ou de 

réassurance. 
2 P : correspond à la prime acquise à l’exercice. 

En milliers de dinars 
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cadence de règlement des sinistres ce qui a réduit la marge d’assurance et le résultat 

opérationnel de la branche (voir Annexe : A04). 

Enfin, les produits financiers viennent pour la compensation des déficits techniques 

enregistrés durant les cinq derniers exercices à l’exception de l’exercice 2016. Ainsi, les 

résultats qui vont apparaitre plus loin confirmeront ce constat. 

Les résultats sont regroupés au niveau d’un compte de résultats Automobile: 

Tableau N°06 : compte de résultats Automobile 

Source : élaboré par nos soins 

Le fait, d’avoir une marge d’assurance négative nous semble logique vu que la branche 

affiche un ratio combiné défavorable (supérieur à 100%). Les produits financiers générés par 

les placements de la compagnie au titre de la branche Automobile viennent pour combler ce 

déficit et dégager une Contribution Opérationnelle de l’Activité (COA) positive.  Les deux 

tableaux montrent que si le ratio combiné économique est supérieur à 100%, la COA est 

négative et vice versa. 

R U B R I Q U E S           2 013           2 014    2 015         2 016                2 017    

 Primes émises            7 297 259           7 143 109       7 460 652    5 738 931          5 568 506    

 PPNA  01-01       2 250 806            2 728 607    2 545 822           2 859 588        2 545 887    
 PPNA 31-12         2 728 607         2 545 822      2 859 588           2 545 887           2 669 976    

 I-Primes acquises à 
l'exercice           7 775 059         6 960 325     7 774 418          5 425 230         5 692 595    

 Prestations sur sinistres        5 618 132         6 197 097    6 141 165        5 478 799          5 114 707    

 PSAP 01-01          5 938 236    
         6 650 160    

       6 650 160    
       6 031 086    

6 031 086    
  5 711 028    

   5 711 028    
  5 184 475    

     5 184 475    
       4 648 006     PSAP31-12  

 Recours          174 647            194 524    
                       

216 196    
                     

168 583    
                       

166 188    

II. Charge de sinistres  
Brute           6 155 409          5 383 499      5 604 911    4 783 663        4 412 050    

 frais et commissions           1 824 315           1 785 777        1 865 163          1 434 733       1 392 127    

       

III. Total frais         1 824 315           1 785 777        1 865 163           1 434 733           1 392 127    

IV. Résultat technique  -204 664 -208 952 304 344 -     793 166 -    111 581 

 Produits financiers          210 273              218 808    
                       

380 216    
                     

335 255    543 627                           

 V. Résultat technique 
avant impôt                5 608                  9 857    

                       
684 560    -     457 911    432 046                           

 Impôts                  1 402              2 464    
                       

171 140    -     114 478    
                         

108 011    

VI. COA  4 206                                      7 392    
                       

513 420    -    572 389    
                       

324 034    

En milliers de dinars 

file:///C:/Users/Mbiakbou/AppData/Local/Temp/annexes/A04.docx
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Dans ce qui suit, nous allons intégrer la notion d’allocation de capital dans la détermination 

de la rentabilité. Ainsi, nous avons fait appel aux principes de la théorie financière. 

En effet, nous allons intégrer la notion de taux de rentabilité exigé par les actionnaires ou le 

coût du capital et nous définissons la rentabilité comme le rapport entre le résultat et les fonds 

engagés pour l’obtenir. Ce qui revient à déterminer le montant de Capital Alloué (AC) et le coût 

du capital de la compagnie. De plus, nous assimilons la COA définit précédemment comme le 

résultat de la branche Automobile.  

- Estimation du capital alloué à la branche  

Le capital alloué à une branche constitue le montant des fonds qui sera alloué à ladite branche 

pour l’exercice de l’activité en prenant en compte les risques qui l’entoure. 

Plusieurs méthodes ont été développées pour appréhender le risk capital en prenant en 

compte le caractère plus ou moins risqué des engagements souscrits, ainsi que la mutualisation 

des risques comme la méthode anglo-saxonne de Risk Based Capital, qui, schématiquement, 

applique des coefficients différents selon la nature des risques. 

Au sein du régime solvabilité I, la marge de solvabilité réglementaire, qui détermine le 

besoin en capital minimum que les compagnies d’assurance doivent constituer pour rester 

solvables, s’appuie sur les assiettes de primes émises et de charges sinistres, et ce, 

indépendamment des risques couverts. 

Ce régime a laissé  place au régime Solvabilité II, qui permettra de prendre mieux en compte 

les risques auxquels sont soumises les compagnies d’assurance. Ainsi, une formule dite 

standard est utilisée afin de déterminer le solvency capital requirement (SCR) qui se substituera 

à l’ancienne Marge de Solvabilité Réglementaire. 

En Algérie, le législateur définit la solvabilité d’une compagnie d’assurance comme un 

supplément aux provisions techniques, cette marge de solvabilité est constitué par :1 

 le capital social ou le fond d’établissement libéré ; 

 les réserves réglementées ou non réglementées ; 

 les provisions réglementées ; 

 le report à nouveau, débiteur ou créditeur.    

De plus, pour les sociétés d’assurance dommages la marge de solvabilité doit être égale au 

moins à 15% des provisions techniques sans être inférieure à 20% des primes émises et/ou 

acceptées, nettes de taxes et d’annulations. 

C’est à partir de cela que nous inspirons notre démarche. En effet, appliquer la formule 

standard issue des QIS s’avère inapproprié pour les trois raisons suivantes : 

 l’absence d’une exigence réglementaire qui oblige les compagnies 

d’assurance de la place d’adopter le dispositif solvency II ; 

                                                           
1 Décret exécutif n° 13-115du 28 mars 2013 relatif à la marge de solvabilité des compagnies d’assurance.  
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 le calibrage de la formule standard ne reflète pas la réalité du marché algérien 

et des compagnies qui le compose. 

La solution est d’assimiler la branche Automobile à une filiale de la compagnie et 

d’appliquer ensuite les dispositions du Décret exécutif n° 13-115 du 28 mars 2013 relatif à la 

marge de solvabilité des compagnies d’assurance. Ainsi, les mêmes coefficients seront 

appliqués à la branche Automobile. 

Le tableau ci-après indique la méthode de calcul du capital alloué (AC). 

Tableau N° 07 : capital alloué à la branche automobile 

Source : élaboré par nos soins 

L’assimilation de la branche Automobile à une filiale de la compagnie répond à l’idée que 

les fonds alloués à cette branche doivent être au minimum égale à 15% des provisions 

techniques Automobile (voir Annexes A03) pour consulter la liste des provisions techniques 

Automobile) sans en être inférieur à 20% des primes émises. 

L’estimation du capital alloué est primordiale pour appréhender la rentabilité d’un point de 

vue actionnaire en assimilant le capital alloué aux fonds propres et la COA aux résultats réalisés 

par la branche. Le rapport COA sur capital alloué donne le RoAC. 

Tableau N°08 : COA, AC, RoAC 

Source : élaboré par nos soins 

On constate que le RoAC a connu sa plus forte appréciation en 2015 puis une dépréciation 

significative en 2016, soit -49%, puis il atteint un niveau de 29% en 2017. 

Il semble que l’année 2016 est une année difficile où la branche a enregistré un déficit 

technique et affiche un RoAC très insuffisant à savoir -49%. Cela est dû aux répercussions 

d’une baisse du chiffre d’affaires du marché et le non ralentissement de la cadence de règlement 

des sinistres. 

Le tableau en bas regroupe les principaux indicateurs de rentabilité développés tout au long 

de cette section:  

 

Intitulé  2013 2014 2015 2016 2017 

 PT Automobile     9 378 766         8 576 908    8 570 616      7 731 338         7 317 982    

PE   7 297 259         7 143 109          7 460 652       5 738 931        5 568 506    

15% PT Auto (I)        1 406 815      1 286 536         1 285 592       1 159 701       1 097 697    

20% PE (II)     1 459 452    1 428 622       1 492 130          1 147 786        1 113 701    

MAX(15%PT;20%PE)      1 459 452    1 428 622          1 492 130        1 159 701      1 113 701    

 Intitulé  2013 2014 2015 2016 2017 

AC         1 459 452       1 428 622    1 492 130              1 159 701        1 113 701    

COA              4 206            7 392        513 420    -     572 389 324 034            

RoAC 0,29% 0,52% 34,41% -49,36% 29,10% 

En milliers de dinars 

En milliers de dinars 

file:///C:/Users/Mbiakbou/AppData/Local/Temp/annexes/A03%20PROV%20TECH.docx
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Tableau N°09 : indicateurs de la rentabilité de la branche automobile 

Intitulé  2013 2014 2015 2016 2017 

S/PA 79,17% 77,35% 72,09% 88,17% 77,51% 

Ratio combiné  104,55% 101,86% 96,70% 114,60% 102,74% 

Ratio combiné éco 99,93% 99,86% 91,61% 107,95% 93,07% 

COA            4 206               7 392          513 420    -       572 389         324 034 

RoAC 0,29% 0,52% 34,41% -49,36% 29,10% 

Source : réalisé par nos soins 

Le tableau regroupe des indicateurs de rentabilité technique et des indicateurs que nous 

dénommons de rentabilité financière1.  

Les différents indicateurs nous semble cohérents. En effet, une rentabilité technique est une 

condition nécessaire pour dégager une rentabilité sur fonds alloués, si l’entreprise ne dégage 

pas une rentabilité technique la rémunération de l’actionnaire au titre de la branche Automobile 

est conditionnée à un résultat financier non seulement positif mais capable de combler le déficit 

technique. 

Toutefois, les taux de rendements sur le marché des placements demeurent inférieurs à celui 

des actions et ce constat se vérifie étant donné que la compagnie est dans l’obligation de 

représenter les provisions techniques à l’actif avec au moins 50% de valeurs d’Etat2. 

De plus, nous avons évoqué dans la première partie de ce mémoire la notion de la 

segmentation et nous avons insisté sur le fait qu’un assureur doit dégager une rentabilité 

technique et que les modèles actuariels négligent de formaliser le prix du temps dans le calcul 

de la prime et s’intéressent  à l’aléa inhérent aux sinistres. De ce fait, la compagnie doit maîtriser 

son cycle technique à travers une meilleure sélection des risques, une révision et une 

segmentation tarifaire objet de la section  suivante. 

 

 

 

  

                                                           
1 Les indicateurs que nous appelons « de rentabilité financière » ne font pas référence à la rentabilité financière mais ils permettent de 

distinguer entre la rentabilité technique et celle reverser à l’actionnaire. 
2 L’Etat est par définition solvable ce qui réduit les taux d’intérêt sur les valeurs d’Etat. 
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SECTION II : DIFFERENCIATION TARIFAIRE ET RENTABILITE 

Dans la présente section nous traitons la question de tarification au sein de la compagnie. En 

effet, nous exposerons la relation entre la rentabilité et la tarification en assurance Automobile, 

et comment une décision tarifaire influence la rentabilité de la branche tout en traitant la 

question de la segmentation tarifaire comme levier d’amélioration de la rentabilité. 

Pour ce faire un questionnaire (Annexe : A05) est élaboré à destination des cadres et des 

professionnels en assurance. Il a pour objectif de répondre à nos interrogations sur la tarification 

et la rentabilité en assurance Automobile et sur la nécessité de la segmentation tarifaire. 

1. L’objectif du questionnaire 

Le but de notre questionnaire est de répondre à notre besoin d’information déjà exprimé dans 

la problématique. 

2. Le mode d’administration du questionnaire  

L’administration du questionnaire est en ligne, le lien de ce dernier est envoyé aux différents 

cadres et responsables des compagnies d’assurance du secteur via e-mail et linkidIn1.  

3. Type et nombre de questions 

Le questionnaire contient 13 questions, qui sont principalement des questions fermées à 

choix unique au nombre de onze dont une contient une question ouverte et une question à 

échelle. Ainsi, nous avons reçu 97 réponses. 

4. L’ordonnancement des questions 

 Les questions sont ordonnées selon les flux d’informations : 

- Questions introductives pour déterminer le profil de l’interrogé et le poste occupé 

auprès de son institution ; 

- Des questions qui traitent la problématique de la tarification actuelle en assurance 

Automobile ; 

- Des questions qui traitent le concept de la segmentation tarifaire et la relation entre 

cette dernière et la rentabilité ; 

 

5. Population cible  

La population ciblée par ce questionnaire est composée par des cadres et des professionnels 

en assurances dans les deux secteurs public et privé ainsi que notre structure de parrainage. 

La figure ci-dessous présente les postes hiérarchiques et le secteur d’activité des interrogés : 

 

 

                                                           
1 Lien du questionnaire : https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScaVthzhUVMBVj7yH7DtsTwSXM4Z6DotJ_3I7rs4UuF-
LAoJg/viewform?usp=sf_link 

../final/A05Tarification%20en%20Assurance%20Automobile.docx
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Figures N°10 : population cible et secteur d’activité 

 

   

 

 

 

 

 

 

Source : réalisé par nos soins 

Plus de la moitié des personnes interrogées sont des cadres supérieurs et 16% sont des cadres 

de directions. Le reste de la population se répartit entre des cadres dirigeants et cadres moyens 

dont plus de 60% appartient au secteur public le reste appartient à des compagnies d’assurance 

privées.  

Le choix de notre population n’est pas arbitraire étant donné que le questionnaire est destiné 

aux professionnels qui sont en mesure d’apporter les éléments de réponse à nos interrogations. 

6. Analyse du questionnaire  

L’ensemble des questions posées avaient pour objectif de cerner une relation entre la 

tarification et la rentabilité et la nécessité d’opérer une différenciation tarifaire. 

Nous exposerons ci-après l’ensemble des questions et les réponses apportées par les 

interrogés.  

Question 03 : Selon vous, lesquelles des variables suivantes ont un impact sur le tarif 

(la prime d'assurance) et sur la sinistralité ? 

Les réponses sont synthétisées dans la figure qui suit :  
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60%
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53%
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Figure N°11 : variables influençant la prime et la sinistralité 

 

Source : élaboré par nos soins 

Nous avons énuméré neuf variables qui ont une relation avec le conducteur et le véhicule 

assurés et nous avons demandé aux interrogés d’évaluer l’impact de ces variables sur la 

sinistralité et sur la prime d’assurance sur une échelle de faible, moyen, fort et très fort. 

Les variables retenues sont : 

- L’Age ; 

- Le sexe ; 

- La catégorie socioprofessionnelle ; 

- L’ancienneté de permis ; 

- La zone de circulation ; 

- La puissance du véhicule ; 

-  L’usage du véhicule : 

- La marque ; 

- L’Age du véhicule. 

L’objectif de cette question est de connaître les avis des interrogés sur les variables qui 

constituent un facteur de risque supplémentaire et sur lesquelles on peut se basé pour opérer 

une différenciation tarifaire. 

Si on prend la variable âge  39 interrogés pensent que cette variable a un effet moyen sur la 

prime et la sinistralité contre 27 qui pensent que l’effet est fort et 22 qui jugent que l’effet de 

cette variable est très fort. 

Quant à la catégorie socioprofessionnelle 38% pensent que cette variable a un impact fort 

sur la prime et la sinistralité contre 32% qui juge que ladite variable a un effet moyen sur les 

deux éléments déjà mentionné. 

Concernant la variable zone de circulation 33% pensent que la variable zone a un impact fort 

plus 18% qui jugent que l’impact est très fort ce qui nous semble logique du fait que la fréquence 

des sinistres est plus élevée dans la zone nord et urbaine plutôt que la zone sud et rurale. 
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En général, on constate que les variables relatives au conducteur ont un impact qui varie 

entre moyen et fort sur la sinistralité et sur la cotisation tandis que les caractéristiques du 

véhicule ont un impact moyen sur la  prime et la sinistralité. 

L’idéal est de vérifier ce constat à l’aide d’une étude statistique néanmoins le manque de 

données ne le permet pas. 

Question 04 : Choisissez le degré de considération de ces variables pour la tarification 

Automobile au niveau de votre compagnie: 

L’objectif de cette question est de déterminer le degré de considération que porte nos 

interrogés à ses variables dans leur politique tarifaire au sein de leurs compagnies. 

La figure suivante regroupe les réponses : 

Figure N°12 : degré de considération des variables pour la tarification automobile 

 

Source : réalisé par nos soins 

42% prennent ces variables en considération moyenne contre 39% qui déclarent que ces 

variables sont prises fortement en considération dans leur politique tarifaire.  

Question 05 : Comment jugez-vous l’efficacité de la politique tarifaire de votre 

compagnie? 

L’objectif de cette question est de connaître l’avis des différents interrogés sur la politique 

tarifaire au sein de leurs compagnies. 

Plus que la moitié jugent que la politique tarifaire de leurs compagnies est inefficace tandis 

que 44% pensent que leur tarification est efficace contre 2% qui disent que leurs politique 

tarifaire est très efficace. 
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Considération moyenne
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Figure N°13 : efficacité de la politique tarifaire 

   

Source : réalisé par nos soins 

Ce constat relève le fait que les compagnies doivent revoir leurs politiques tarifaire étant 

donné que les responsables de secteur jugent que la tarification en assurance Automobile est 

inefficace1.   

Question 06 : A votre avis, la politique tarifaire de votre compagnie reflète-t-elle la 

sinistralité et le profil de risque de ses assurés ? 

Cette question est complémentaire. Elle est une extension à la  précédente. L’objectif est de 

déterminer les raisons d’inefficacité de la politique tarifaire. 

Figure N°14 : adéquation politique tarifaire et profil de risque 

 

 

63% des interrogés jugent que leur tarification est en inadéquation avec le profil de risque 

de ses assurés, contre 37% qui déclarent que leurs tarifications Automobile est en adéquation 

avec le risque associé à chaque assuré. 

Question 07 : Comment la décision tarifaire influence-t-elle la rentabilité de la branche 

Automobile? 

Cette question ouverte a pour objectif de cerner une relation entre le tarif et la rentabilité. 

Selon les avis de nos interrogés, nous allons présenter une synthèse des réponses apportées. 

                                                           
1 Cela exclu bien entendu la garantie RC dont le tarif est administré. 
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Source : élaboré par nos soins 
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L’idée commune développée concerne principalement le business model de la compagnie 

d’assurance qui peut être formulé par l’équation suivante : 

𝑷𝒓𝒊𝒎𝒆𝒔 𝒄𝒐𝒍𝒍𝒆𝒄𝒕é𝒆𝒔 ≥ 𝒔𝒊𝒏𝒊𝒕𝒓𝒆𝒔 

Ici on fait allusion au concept de la prime pure développé dans la partie théorique. En effet, 

l’ensemble des primes collectées doivent suffire pour couvrir l’intégralité des sinistres. 

Néanmoins, cette égalité n’est pas toujours respectée et les assureurs doivent raffiner leur 

politique tarifaire afin de veiller au respect de cette équation. 

La solution évoquée par les personnes interrogées est de faire en sorte que le tarif soit adapté 

au risque et veiller à ce que les assurés paient une prime équitable qui reflète leurs risques. 

Les interrogés ont abordé le concept de segmentation tarifaire comme une variable influente 

et déterminante de la rentabilité de la branche. 

De plus, une autre idée est développée qui concerne l’identification des bons et des mauvais 

assurés et le fait qu’une différenciation tarifaire permet une sélection des risques dans le cadre 

d’un marché concurrentiel. 

Ainsi, les questions suivantes traitent le concept de la segmentation et sa relation avec la 

rentabilité. 

- Segmentation et rentabilité  

Ses questions abordent la question de segmentation tarifaire et la relation entre le tarif et la 

rentabilité. C’est ainsi que nous avons défini la segmentation tarifaire pour permettre au 

interrogés de se familiariser avec le concept. 

  Question 08 : Chaque assuré doit payer la prime qui exprime son profil de risque? 

Cette figure permet de visualiser le point de vue des interrogés : 

Figure N°15 : la différenciation tarifaire 

 

Source : réalisé par nos soins 

Ce constat met en évidence la nécessite absolue d’une segmentation tarifaire au sein de notre 

compagnie étant donné que cette différentiation tarifaire permet de faire payer chaque assuré 

77%

20%

3%

Tout à fait d'accord

D'accord

Pas d'accord

 

 

97% sont d’accord sur le fait 

que chaque assuré doit payer la 

prime qui correspond à son 

profil de risque. 
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une prime équitable, une meilleure mutualisation et empêche les bons risques de payer pour les 

mauvais. 

Question 09 : Pensez-vous que la segmentation tarifaire influence positivement la 

rentabilité de la branche Automobile? Si oui, dites pourquoi ? 

  Comme le montre la figure ci-dessus la majorité des interrogés pensent que la segmentation 

tarifaire a un effet positif sur la rentabilité de la branche automobile. Contre seulement 11% qui 

pensent que la segmentation tarifaire n’a pas d’effet positif sur la rentabilité. 

Figure N°16 : effet de la segmentation tarifaire sur la rentabilité 

 

Source : élaboré par nos soins 

Sur le plan technique, une segmentation tarifaire permet d’attribuer à chaque assuré un tarif 

qui lui est propre et par conséquence une meilleure mutualité ce qui influencera forcement la 

rentabilité et permet de vérifier l’équation d’équilibre entre primes et sinistres étant donné que 

le prime est en adéquation avec le risque couvert. 

Sur le plan commercial, la segmentation permet d’identifier des segments de rentabilité 

homogène et faire face à la concurrence avec des stratégies marketing pour la fidélisation des 

clients. 

Question 10 : A votre avis une segmentation tarifaire réduira les effets de l'anti-

sélection ? 
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En ce qui concerne la question d’anti-

sélection la grande majorité (72) pense que 

la segmentation réduit les effets négatifs de 

l’anti-sélection, seulement 16 sont contre. 

 

Source : réalisé par nos soins 

 

Figure N°17 : segmentation et anti-sélection 
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Question 11 : Selon vous la segmentation pour un assureur est: 

 

 

 

 

Question 12 : Concernant les contrats d’assurance qui s’adaptent en fonction de 

comportement des conducteurs (Pay As You Drive), manifestez- vous de l’intérêt à 

promouvoir ces produits au niveau de votre compagnie ? 

Concernant la promotion des contrats d’assurance qui s’adaptent au comportement des 

conducteurs 88% manifestent de l’intérêt à promouvoir ces produits au sein de leurs entreprises 

d’assurance. 

Figure N°19 : le Pay As You drive 

 

Source : réalisé par nos soins 

Cela vient confirmer la nécessité pour les compagnies d’assurance de s’adapter au progrès 

technologique et d’accélérer le processus de digitalisation du secteur.  

Question 13 :Êtes-vous intéressés de revoir votre tarification Automobile afin qu'elle 

soit adaptée au risque de vos assurés? 

46
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88%

12%

Oui

Non

La moitié de nos questionnés jugent 

qu’une segmentation tarifaire est 

indispensable pour un assureur et 47% 

pensent qu’elle est même décisive. 

Cela confirme l’importance d’une 

segmentation tarifaire au sein des 

compagnies d’assurance. 

 

Source : élaboré par nos soins 

 

Figure N° 18 : la nécessité d’une segmentation tarifaire 
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Pour la révision de la tarification Automobile et l’intégration du concept de segmentation, 

nos interrogés sont tout à fait d’accord.  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

En guise de synthèse et après l’analyse des réponses apportées par nos interrogés, nous 

pouvons dire que la compagnie doit opter pour une segmentation tarifaire pour plusieurs 

raisons : 

- L’amélioration de la rentabilité technique de la branche Automobile en faisant payer 

chaque assuré le tarif qui correspond à sa classe de risque ; 

- Faire face au problème de l’anti-sélection en distinguant entre le bon et le mauvais 

assuré et une meilleure mutualisation. 

- Le marché de l’assurance Automobile est qualifié de marché concurrentiel  où la 

concurrence se fait par le prix. Une segmentation tarifaire permet d’identifier des 

segments rentables et leurs associés un tarif propre qui permettra d’accorder des 

réductions sans toutefois toucher à l’équilibre technique de la branche Automobile. 

 

  

Figure N°20 : révision tarifaire  
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En effet, 90% des interrogés sont 

pour une segmentation tarifaire et 

ils manifestent de l’intérêt à revoir 

leur politique de tarification en 

assurance Automobile afin qu’elle 

soit plus adaptée au risque de leur 

portefeuille. 

Source : élaboré par nos soins 
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L’objet de ce troisième chapitre est d’étudier la rentabilité de la branche Automobile à la 

CAAR, de traiter la question de la tarification et de la segmentation tarifaire et la relation entre 

cette dernière et la rentabilité. 

Dans un premier temps nous avons analysé la rentabilité de la branche Automobile à l’aide 

d’un nombre d’indicateurs techniques et financiers  qui nous ont permis d’apprécier la 

rentabilité technique et financière de la branche. 

Notre étude ne s’est pas limitée à une étude statique de rentabilité. C’est ainsi que nous avons 

évoqué le concept de la segmentation tarifaire comme levier d’amélioration de la rentabilité 

technique de la branche Automobile. 

En effet, une différenciation tarifaire permettra à un assureur une meilleure mutualisation en 

identifiant des segments de rentabilité, faire face au problème de l’anti-sélection et être 

compétitif. 
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Ce mémoire a pour fin d’étudier la rentabilité de la branche Automobile au sein de notre 

structure de parrainage (CAAR) et de cerner un lien entre la segmentation tarifaire et la 

rentabilité de la branche Automobile. 

Le choix de ce sujet n’a pas été fortuit. Du fait qu’il répond à un besoin opérationnel exprimé 

par notre structure de parrainage. De plus la situation actuelle dont laquelle évolue l’économie 

Algérienne caractérisée par une limitation des importations notamment celles des véhicules, 

ainsi que le taux des accidents alarmant, dicte aux compagnies d’assurance une adaptation 

rapide en raffinant leur politique tarifaire tout en respectant les exigences de rentabilité. 

De ce fait, une démarche à la fois descriptive et analytique a été mobilisée pour appréhender 

la rentabilité de la branche Automobile sous un nombre d’hypothèses et en faisant recours à 

certains indicateurs de rentabilité techniques et financiers en assimilant la branche Automobile 

à une filiale de la CAAR. 

Les résultats auxquels nous avons abouti témoignent d’une dégradation de la rentabilité 

technique de la branche. En effet, la branche dégage une marge d’assurance positive sans 

toutefois couvrir les frais et les charges d’exploitation ce qui donne un ratio combiné en dessus 

des 100%. Néanmoins, les produits financiers viennent pour combler  ce déficit et dégager un 

bénéfice. 

Sur le plan rentabilité financière, nous avons défini la rentabilité comme étant le rapport 

entre les résultats et les fonds mobilisés pour son obtention. Cela nous a ramené à estimer le 

capital minimum alloué à la branche Automobile.  

L’estimation du capital alloué s’est faite sur la base des provisions techniques et des primes 

émises conformément à la règlementation en vigueur. Et nous sommes arrivés à la conclusion 

qu’une rentabilité technique est une condition nécessaire pour dégager une rentabilité sur fonds 

alloués. Car si l’entreprise ne dégage pas une rentabilité technique, la rémunération de 

l’actionnaire au titre de la branche Automobile est conditionnée à un résultat financier non 

seulement positif mais capable de combler le déficit technique. Or, nous avons insisté sur le fait 

qu’en assurance dommage on néglige de formuler le prix du temps et on s’intéresse à l’aléa 

inhérent aux sinistres. 

Ce qui nous a amené à évoquer la notion de la segmentation tarifaire en assurance 

Automobile comme un levier d’amélioration de rentabilité technique de la branche Automobile. 

En effet, l’objet de cette différenciation tarifaire est de faire payer chaque assuré la prime 

qui correspond à son profil de risque ce qui permettra une fidélisation des bons assurés, limiter 
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les effets de l’anti-sélection, répondre au jeu de la concurrence et identifier de nouveaux 

segments rentables. 

Ce résultat est conditionné à la détention d’un maximum d’informations pertinentes sur le 

risque à assurer et l’introduction de nouveaux critères dans le tarif. 

A défaut des données sur la tarification, jugées confidentielles, nous nous sommes orientés 

vers l’élaboration d’un questionnaire destiné aux cadres des compagnies d’assurance de la 

place. Le questionnaire a pour objectif de répondre à notre problématique en cernant une 

relation entre la segmentation tarifaire et la rentabilité de la branche Automobile. 

  Les réponses apportées pas nos interrogés professionnels du secteur confirment ce que nous 

avons avancé et sur le fait qu’une segmentation tarifaire influence positivement la rentabilité 

de la branche Automobile. 

C’est ainsi que nous recommandons à notre compagnie de raffiner sa tarification Automobile 

en opérant une différenciation tarifaire par segment afin d’adapter le tarif aux évolutions du 

portefeuille et du risque, c’est-à-dire l’élaboration d’un modèle de tarification par segment 

appliqué au portefeuille automobile de la CAAR. Ce que nous pouvons appliquer en ayant les 

données sur la tarification. 

 

 

 

 



Annexe 01 : Lois de la famille exponentielle  utilisée en modélisation linéaire généralisée 

 



 

 

 

  

RC DASC DC BDG vol-incendie D&R  PTA ADTS TOTAL

1 605 807                       3 240 259                       821 829                      88 222                         1 062 204                   221 146                      132 934                    84 503                      7 256 905                       

1 170 571                       2 058 028                       293 926                      90 285                         284 844                      93 252                         28 616                      31 380                      4 050 902                       

72% 65% 36% 105% 25% 43% 20% 24% 56%

77% 60% 36% 94% 30% 39% 27% 83% 55%

1 363 994                       3 315 703                       827 555                      66 191                         966 295                      258 797                      80 548                      31 260                      6 910 343                       

2 041 746                       3 052 182                       208 072                      161 205                      217 691                      282 626                      854                            -                              5 964 376                       

145% 87% 25% 223% 25% 106% 0% 0% 84%

166% 102% 24% 304% 18% 117% 3% 0% 92%

1 127 320                       3 769 978                       900 423                      74 162                         802 273                      238 466                      79 729                      44 221                      7 460 652                       

2 198 373                       2 713 504                       213 019                      149 385                      231 461                      373 290                      2 646                        110                            5 881 789                       

184% 65% 24% 186% 30% 163% 0% 0% 79%

232% 96% 23% 256% 26% 138% 14% 0% 98%

1 073 722                       2 312 201                       849 478                      45 241                         729 914                      192 548                      59 405                      54 611                      5 317 121                       

2 115 506                       2 254 738                       469 630                      137 674                      140 449                      233 240                      172                            -                              5 351 408                       

185% 100% 62% 313% 19% 120% 0% 0% 102%

232% 92% 42% 285% 20% 123% 1% 0% 99%

1 391 794                       2 383 044                       689 573                      36 794                         643 379                      177 293                      54 534                      33 581                      5 409 992                       

1 222 512                       2 152 923                       294 196                      127 893                      100 831                      262 031                      -                              -                              4 160 386                       

82% 105% 52% 411% 15% 176% 0% 0% 85%

114% 55% 25% 196% 18% 77% 0% 0% 56%

2 017             

2 013             

2 014             

2 015             

2 016             

Annexe 02 : Sinistralité par garantie (CAAR) 

Source : Direction Automobile- Rapports D’activité 



 

 

  

Année 
Garantie 

RC DASC DC BDG vol-
incendie 

D&R  
PTA 

ADTS TOTAL 

2013 73% 64% 36% 102% 27% 42% 22% 37% 56% 

2014 150% 92% 25% 244% 23% 109% 1% 0% 86% 

2015 195% 72% 24% 201% 29% 157% 3% 0% 84% 

2016 110% 81% 52% 304% 19% 109% 0% 0% 75% 

2017 88% 90% 43% 348% 16% 148% 0% 0% 77% 

Moyenne  136% 84% 36% 274% 22% 131% 1% 0% 80% 

 

A 02 : Sinistralité par garantie 

Source : Direction Automobile- Rapports D’activité 

 



 

 

 Provisions pour primes non acquises : 

 

 2012 2013 2014 2015 2016 

AUTO       2 250 806          2 728 607          2 545 822          2 859 588       2 545 887    

INCENDIE          750 138             736 999          1 317 991          1 154 465       1 641 132    

ENGENEERING          640 588             751 494             772 813             832 290           696 568    

RC          146 140             162 715             185 243             177 161           308 872    

RDRS          100 571               82 360               87 827               79 926             92 509    

TRANSPORT          922 002             734 222             904 089             976 856       1 081 355    

ADP                  102               44 012               37 898               33 072             27 891    

CREDITS                      -                           -                           -                           -                       24    

CAT NAT            66 152               70 708               69 918               82 980             92 116    

        4 876 499          5 311 116          5 921 600          6 196 337       6 486 354    

 

 Provisions pour sinistres à payer :  

 

 2012 2013 2014 2015 2016 

Automobile             5 938 237          6 650 160          6 031 086          5 711 028          5 185 451    

Incendie             2 694 485          3 132 996          3 415 989          2 599 286          2 684 935    

Engineering                  90 268             116 054             412 999             512 383             386 601    

RC                300 125             332 916             270 691             323 323             262 207    

RD/RS                295 822             245 287             407 074             244 509             300 700    

Transport             1 067 213          1 104 193          6 617 534          6 079 107          3 755 362    

ADP                765 870             669 892             468 527             316 598             245 927    

Crédit                  54 726               24 162               17 194               13 464                  7 411    

CAT-NAT                     5 837                  5 037                         -                           -                           -      

Total          11 212 583       12 280 697       17 641 095       15 799 698       12 828 595    

 

Annexe 03 : Provisions techniques (CAAR)  

En milliers de dinars 

En milliers de dinars 

Source : direction contrôle de gestion 



 

 

 

 

 

Source : direction automobile- Rapports d’activité 
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Annexe 04 : Evolution des primes émises, charges de sinistres et 

règlements 
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